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Saiseparelile d’Ayer
pour purifier le sang, et pour la prompte guéri-
ton des maladies ausvantes, savoir: is scrofule
ou tumeurs, uicôrua, é1uptions, blessures taches
de rousseur, pustules, et toutes les maladies de la
peau.

Oakland, Indisas, 6 juin 1359,
J.C. Ayer & Co.,
de me tuis un devoir de reconnaître ce que vos

tre enisepaiville n opéré en moi. Une maladie
scrofuleuse m’aysnt $16 transmise,j'en ui souf-
ert durant de lungues années. ‘Tantot ells delu-
tait en uicères aux maine et SUX fuinbes, tantôt
atteignait i'estomae, la tôle et les oreillés qui
N’étaient piles qu’une seule plaie. Toutes lew
Mmedecines ordinaires ; dont j'ai Mit usage ne
m'ont procuré aveun soulagement, tout au con-
traire le mal empirait.  Eotin, je me suis réjoui-
de voir dans un journal le Gaspel Messenger ia
prepusation de votre saleepareilie, et vous con-
fniasasant, de réputation j'en ui envoyé cherctier à
Cincrousti, "eu ai fait usage, et j'ai été entière-
maul guéri. J ui pris co remede selon votre prete
eription, en petites doses et durant ua mois dans
une cuiller a thé, Je u’en ni pris que trois bog-
teilles. Une peau lisse et blanche à remplacé
Ja plaie qui couvrait mon corps. Je suis actuelles
ment convaircu que celte terrible maladie est
chassé de mon système. Vous pouvez me croie
re en vous déclarant que je vous considère com-
me l’un des plus grands bienfaiteurs ‘de l’humanie
té qui : lent existé daus ce siecle, et je aus
xvec reconnaissence voire dévoué serviteur.

Alfred, B. Tallery,
Erésipèle ou feu de St. Antoine, Dartre, Ual-

vite, Maux d'yeux, Hydropiaie, &c.
Le Dr. Robert M. Preble écrit de Salem, N. Y.

et date du 13 septembre 1859 qu'il « guéri ra-
dicalement un eas d'hydropisie qui menaçait
d'être fatal ct ce par le moyen de voire saisepz-
reille. 11 a opéré également la cure de violent
érésipéle à fortes doses du même remède qui en
outre guérit les éruptions ordinaires,

Bruchite, guître, gontl:inent du cou.
Zebulon Sloan, de Prospect, Texas écrit ce

qui suit :—* Trois bouteilles de votre salsepu-
pareills mont complétement guéri du lhideux
goullement du cou que l'un uppcile goitre ot
dont je souffrais cruellement depuis deux ans,
Edward 8. Marrow, de Newburry, Alabama,

cite le cus suivant :—“ J'ai guéri dans ma fa-
tuille, au moyen ce voire salsepareille une w-
meur uvaire qui avait jusqu'a présent défié tous
les effocts deta médéciue, mais après avoir em-
ployé votre remode durant six semaine, il ne
reatait aucun symptôme de la maladie.”
Maladies sypbilitiques ou mercurielles.

Nouvelle-Orléan 25 août 1859,
De, J. O. Ayer,—Mosieur, je suis tout-d-{ait

de l'opinion de votre agent sous le rapport de
Telucacité de votre salsepareiie, J'ai dans ma
pratique, opéré maintes et maintes cures dans
les c'# de maladies vénériennes. L'un de mes
malades avait des ulcéres au gosier, à la bouche
etau nez; il a été guéri dans cing semuines
Cu autre attaqué de la meme maludie à été
également guéri et nulle trace n'en reste sur
son visage. Une femme traitée aupararant pour
le même mal, par lo wercure ot qui avait élé la
proie d'incroysbles souffrances, à la suite de
l'humidité a été également rendue à 1a santé en
quelques semaines. Je suis d'ailleurs que d'apres
lu formule que votre ageut m'a remise, que votre
préparation, sortis de votre Inborutoire, ne peut
btre qu'un grand remède, et je n’ai pas, en con-
séquence, été étonné de ses houreux résultats,

Tout à vous fraternellement,
G. V. LARIMER, M. D.

Rhumatigme, goutte affection du foie.
Sndépendance, Preston, Connecticut, 6 juillet

1859.

Dr. J. C. Ayer,—Monsicur, jul été aîiigé
pendant longtemps d'ua doulvureux rlumatiatue
chronique cuntre lequel avaient échoué tous les
efforts de la médecine, J'ai eu recours à votre
salsepareille dont une seule bouteille m's radics+
lement quéri en deux wemaines, de sorte que je
jouis actuellement d'une bien meilleure santé
u'avant d'avoir été attugné de cette malas
ie, Je pense que c'est une merveilleuse méde-

cie,
J. FREAM.

Jules Y, Gotchell de St. Louis, écrit ce qui
suit:—# J'ai été, durant des années affigé d'une
affection de foie qui avait complétement détruit
tpm santé. Aucun remeéde ordinaire n'ayant pu
me soulager, mon bien-aimé pasteur le Révd,
M. Espy m'u conseillé de faire usage de votre
ealsepareilla en me disaut qu'il vous connaissait
et que toutes vos préparations ve pouvalent pro-
duire que du bien. Urâce à Dieu, votre salie-
pareille qui m'a guéri à tellement purifié mon
aung que j me sens actuellement un nouvel
homme, Je me sens rajeuni, et je ne pourrais
jamais, sous co rapport, dire assez de bien de
Yous.”

Tuineurs cancéreutes, “enlargement”, ulcères,
carie et exfoliation des vs.
Os nous à rapporte boauconp de cures accom-

plies par cel excellent remède, et nous référons
nos lecteurs à nutre à manach américain que les
mgenis ci-dessous nummés se font uo plaisir de
fourn:r gratis à tous ceux qui en fuat la de.
rmaude,

Dyapepale, affaction de cœur, accès, épilopsie
humieur sombre, nruralgle etc.
De nombreuses cures de ces maladies ont été

opéréos par la puissance ultérieure de cetto mé
decige. Elio stimule vigoureusementles fonc-
tlons vitales, ot combat des maladies que l'on

rait crolre au de là de son efficacité. Les
resoins du peuple ont longtemps réciumé ce re-
ede, et nuus sommes certains certains quil
apérers tout le bien qu'il est au pouvuir de la
médecine do faine.
Baume Pectorsl d'Ayer, pour la prompte gné-

vison du shume, froids, influeses, enrouement
croup, pulmonie naissante et pour le soulagument
des malades dans une phase avancée de cette
dernière maladie,
Ce remede est si universellement connu sut-

passant tout nutre puur la cure des maux de gor-
gn et des affections pulmonnires qu'il est Inutile
de produire iei l'évidence de aa vertu que pour
ces sortes de maladies est sans rivale dans le
monde civilisé. II est peu le communautés et
même de familles qui wuicnt polnt faitune expé-
Fieace perionaclle de san effets, Cumme chacus
connait iss fatale résultats de ces maladies aiosi
ue l'efficacité du ce remode, nous ne pouvona
aire plus que d'assurer lé public qu'il pos-
séde actuéllement toute ia vertu qu'il avait lors i,
qu'il opérait des cures qui lui ont acquis & juite
titre la confiance de tout le genre humain.

Propaté par le Di. J. C. Ayer & Co, lowell,
Massachumetts.

Prix, 25 cent par boîte, on B boîtes pour $1
25 oet—sm

PRESENTS DU NOUVEL AN !!

STERKUSCOPE—aves des puluts Intéressans
~Ou vient d'en recevoirune grande variété.
Prix du ptéréoscope, BD cents et ans'essus.—
Vues, d'uas piastres ja douzaine —Ancun pré-
sent plus acceptable ne pourrait être donné,
qu'un stéréoscope aves une variété de vues in.
térossantes.

iuehes Albume, Livres fntéremsante, propres
à dire dunnés on présents du Jour de l'An.

Redicules pour Dames, Instcuments mathéme-
tiques dans de jolies boftrs cn acajou, Bottes de
enuleur, Couteaux et plusieurs autres articles
utiles et propres pour les présents de Noël et du

ar deVAR,
Jour de An GRAHAM à HOTR,
2 dée _19, Grande Rue Bt.Jacques.

TRAVERSE
BNTRE

La Pointe Levy et Quebec,
1.8 CANOT

“LA CANADIENNE?”
OAPT. PARNIER.

NOUS tnvitons les voyageurs à traverser avec
M. BARNIER dontl'empériente, dans ces travers
pos dangereuses cot univeresilement sonnve,

Québee, 17 janv

 

Listes des Lettres
NON RECLAMÉES au Bureau de Poste de

Moncréal, reçues entre le 15 et le 31 Jauvior in-
elusivernent,

Les chiffres indiquent le nombre de lettres à
le même adresse. En demandaus une de ces let-
tres on devry spécifier sielle à été uvertie, Ou-
tre eeite liste, use autre des lettre de viLty est
affichée à l'entrée du Bureau, correspondant aux
mêmes daies,

LISTE DES DAMES.
A

Ascliene Marianne Amicbaud Matilds

Barbrand Marien Mma Bouvier Solomon Mme
Bérard Sophie Boucher Mathlide
Brisebois Mme Senard Adeline

Coulaner Amelio Caron Adèle
Cirois Marie Crafort Louize
Champigay Celeste

D'aout Philomène

Emond Philomène
a

Gcdère Mme Jeseph |Gagnon Cécile
Grondin Sézarie Goulet Adeline
Giroux Elmire

L
Lafontaine veuve Thér Lafontaine Zoé
Latour Julle Lappard Gatherine
Lespérauce Emelis

M
Mathiew Mme M Marchand veure Michel
Mignault Mlle 8 r

Parisault veuve Perrault Mme M 8
Picard Adelphina Poirier 8

R
Racino Hme Roberge Marie
Routier Elizabeth

E. 8. FREER,
Maitre de Poste.

Bureau de Poste, à
Montréal, fév. 1861, $

 

Liste des Lettres

NON RECLANEES eu Lurcau de Poste de
Montréal, reBnes entre le 15 et le SI janvier In-
elusivement.

Leschiffres Indiquent le nombre de lettres à la
moôme adresse. En demandantune do ces lettres
ou devra spécifier ai clle & été avertis. Outre
cette liste, une autre des lettre vruLe cst affichée
â l'entrée du Bureau, correspondant au mèmes
ate.

 

LISTE DES MESSIEURS.
A

Allard J O Alexis Louis
Archambault F pugs J

Barbe 8 Barrette J
Berreshiem Bedard Théodore
Hellaise Monsieur Hellinge Narcisse
Hevaloue Clovia Beaudry Edouard
Helland Goddefroy Lewes Udie
Beauckamp Joseph
Bienvenue Julez
Broufllet Eustache
Brouillet Zotique
Brunet Martin
Brunet Alexis

Brunette Victor
Buissau Levy
Brilon Btanislas
Bolsseau Levis
Brisbois François
BoudriauMedor

Lourdou Octave one Joseph

Cacpentiee Henri Casault E
Casavant P Carpentier Cresan
Commiser Erançois Chartran François
Clontier l'feire Collesse Pierra
Coté WW Courval Pierre
Uyre JB

D
Da *neau Stanislas Dulcour J B
Duguand Cyrile Demers Peter
Desforges Jérémie Desalaberry C
Deguise MF Dédaild Fra
Desormaux Jos DeGrosbois P D
Deueher Alphonse Desjardins Paul Roch
Desmarais !* Dorcen F E
Dorais Chas Doreen Th Edmond
Dufresne J is ups Pierre

Emond P Klie Narcisse
Ktier P

F
Fortier Léandre a

Galarneau Gagné Louis
Garceau J Gauthier Théophite
Gauthier M Gauthier Jun
Gervais Zépbirlo
Giraed Hubert
Gourd Frs

Lamontagne E & A
Lachapells André

Gervais Locis
Gibeau Alexis

L
Lajoie Auguste
Lajeunesse Jacques

Larivé Louis Lavallle André
Leruse F Lasonde
Lapierre Louis Iagace M
Langlois Michel Lalande Alexis
Lacroix Edmund Lantar
Lagarde Q Lauren Frs
Larose Euzèbe Lanthler Frs
Liamoushe Thomas Liarse Théodule
Lapocule Pierre Lepage Isidore
Lemieux Louis N Lemelin Gabriel
Leduc Jos Læesperce Edward
Leciair H Liugpe 13 À
Loyau Bruno Lupien Amatle

Major Narcisse Maranda Hypolite
eunise François Mignault De
illotte Pierre Mortissett Louis
oreau Antoine Moreau Louis

Moreau Narcisse N

NeaultJB 0

Ouellette Thomas y

Pattenault Joseph Parent J
Paris Louis Fisan Joseph
Pilace Antoine Pons Pierre

Rancour Joseph Richaed J B
Kéaume Fred Rousseau Louis

Scbefor Pierre Bavard Péréol
Kohler lsamel Bentefers Eroest

Ste Marie ToussaintHéguia Antoine
Sylvestre Iguace

T
Terrien Douis Theberge Pierre

Weynber,
yer K. 5 FREER,

Maitre de Poste,
Bureas de Poste,

Montréal, fév 1861
 

AVIS,

KST par les présentes donné, que je ne seral
responsable des d-tes contractées par mon

In Ctéophas Valois, de In Pointe Claire. ft n'eut
us antorisé à collecter dos sommes qui tre sont

Tues ni ées reçus donnés par lui seront reconnus
moi

Per JOBRPM VALOIS, Pointe Claire, 7 février 1061 —tuk

 

POELES DE CUISINE.

Couchettes en Fer,
PIECES DE CHEMINEE ET

GRILLES,
UN grand Assortiment des ARTICLES el-

dessus à des prix qui conviendront à tout le
monde, parmis lesquels où trouvera le célèbre
Poêle

Le bon Samaritain, “ Poele de
cuisine,”

avec etsans tuyau pour l'enu chaude pour baîns
On peut fournir les meillenres recommanda-

tions, relativement à lu perfection et à la bonté
do ce Poble.

RODDEN & MEILLEUR,
71, Grande rue Et. Jacques.

Montréal, 22 mars 1860—ak

POUR LES FETES!

CHEZ M. DALTON'S.
Un assortiment général de Bijoux !

Un assortiment général de livres pour Présents
Un assortiment général d’Articles de Fantaisie!

Un assortiment général de Papeteries|

Un assortiment général de Parfumeries
Un assortiment gépéral de *leighs, Cuiters, Pel-

tes de Lois, ke, &c., kc.,
—.—

Un assortiment général de Jouruaux, nouvelles
Magaaiaes, l'ibles, Livres de Guerre, Livres
d’Ecole, Almanaes,Cornets, Livres de Chau-
sous, &c., &e., &c.

Le toat a tres-has Prix.
EIUnoe magnifique gravure du Prince de Galles

seulement 25 cents,
COIN DES RUES CRAIG & ST. LAURENT

18 Dée.—tm

 

  

 

SAMUEL HOLMES,
No. 125, RUE ST, PAUL,

Ouvrier en Ferblanc et Zinc.

FOURNAISES conatruites d'après le plus sûr
et le meilleur plan de ventillation qui ait été
approuvéjusqu'à présent,

lombages, appareils de Gaz, ke, par les nu-
vrierh: les plus compétents sont spécinlement si-
malés à l'attontion des personnes qui auraient

École de cas objets.
Tous vrdres seront ponctucliement exécutés.

8. HOLMRS,

 

31 décembre, 1860—a

“I TANGUS & LOGAN,
IMPORTATEURS

on

PAPIERS, PAPETERIES,
No. 206,

RUE ST. PAUL, MONTREAL,

EPTOUJOURS en mains un agscrtiment de
toute espèce de Papiers etc.

WILLIAM ANGUS THOMAS LOGAN.
Montréal, 24 nov—sm

BOIS DE CORDE,

LATTES, BARDEAUX,

Ecorce de Pruche, Briques,
&e, &c., &c,

Le soussigné donne avis qu'il continue à reca-
voir des CONSIGN ATIONS de MADRIERS et
PLANCHES du toutes sspogen et dimensions,
ainsi que BULS DE CURDE, LATTES BAR.
DEAUY, ECORCK DE PRUCHE, BRIQUES,
&c., &c, &c., dont 31 disposera à des conditions
lilbéraies, soit our le quai ou à son clos. ll se
chargers des acbuts et collections.

Les personnes qui désireraient se procurer ces
différents articles sur les lieux mimes od ils se
ent pourront les avoir à bonnes conditions en
v'adressunt eu soussigné, colu des rues Ste, Marie
et Montealm,

J. W. DEMERS,
Montréal, 25 septembre 18C0.

 

CILANTS

LITTURGIOUES
EXTRAITE

du Graduel, du Vesperal et du
Prucessional de la Province
ecelesiastique de Quebec

eN D-Ce livre contient les “ Kyrie,” ‘ Glo-
fia ”, « Crodo ", &e., des différentes Messes usi-
tées dans ls Province ;
LesIutruite ", “ Cieaduels ”, ! Offcrtolres

communions des priacipales fètes de l'année ;
Unabrégé du Vespéral et un grand nombre

de morceaux pour tes Saluts du St. Sacrement.
ll contient aussi une ‘* Méthode de Plaine

Chant " et une ‘ Méthode re Psælmodio prupres
à rendre le chant des Praumes très-facile pour
les novices dans les aolfége. Ce livre eaaminé à
l'Evéché de Montréal, à, de plus, un supplément
qui ca permet Tusage dans le diocese de Monte
réal. Vol. in-18, relié, prix 36e ls dox.

En vente cles
BEAUCHEMNIN & PAYETTE.

11 aout

DESJARDINS & GUIBORD,
AVOCATS,

RUE ST, VINCENT, No. 12, MONTREAL.
. 29janr -

CHARLES DESLAURIERS
AVOCAT,

No, 23, Rue St. Gabriel, Montréal.

fer ,

 

  

LE DR. TRESTLER.
DENTISTE,

Encolgnare den Rues ft. Lambert
et petite rue St. Jacques,

VIS-A-VIS DE CREZ LE DR. NELBON
Montréal, 3 oct,

egons Violon.
M. LEON RULLIE,Blove du Conservatoire

  
 

 

| de Partis, à l'honneur d'annoucer à MM, les Ama-
teurs de cette ville qu'il à ouvert un COURS DE
LEÇONS de VIOLUN, d'aprés lu Méthode du
célobre Professeur Allard.
Leçons à Domicile, et PRIX HODBRÉE
S'adresser à l'Hotel St, Nicolas, lace Jacques.

Cartier, Montréal,
31 janvier.—g
————ea

Le Dr, Guerin  AYANT une pratique de 18 ans à la sam]
qe, n figé son Lie su No. 8, 1ne Bt. Lambert,

Montréal, 29 vor. 1890  

mme

Nouvelles Etrangeres.

Le Moniteur publie la note sui-
vante :

AS-CANADA,SAMEDI MATI
  

 

LA VÉRITÉ SUR LES FINANCES
OTTOMANES.

En matière d’emprantet de finan-
ces, il faut laisser la parole aux chif-

L'envoi de l’eseadre d’évolutions fres ct surtout aux chiffres réels.
devant Gaéte avait pour objet d’em-! Les banquiers qui ont émis l’em-
pêcher le rui François Il de se trou- prunt ture ont avancé que la dette
ver subitement investi par terre et totale de empire ottomanes'élève à
par mer dans la place of il s’était 774,000,000 defr.
retiré. L'empereur tenait à donner D'après leurs annonces,les 450,000
un témoignage de sympathie à un obligalions émises doivent produire
prince crucllerent éprouvé par la une somme de 150,000,000 de fr, à
ortune : mais Sa Majesté, fidèle au‘ 312 fe. 50 l’une.
principe de non-intervention quia di-
nge toute sa conduite à l’égard de! chaque, c’est-à-dire
Pltalie depuis la paix de Villufranca,| boursé par les avusoriptenre.
ne prétend

Eiles sont remboursabies 4 500 fr.
ue l’argent dé-

it être
ait pus prendre une part, rendu par la Turquie en produisant

active daus une lutte politique. En’ une somme de 240,000,000 fr.
se prolongeant en deliors des prévi-| Le résultat de l’emprunt devait
sions qui l’avaient motivée, celte dé- y être, disaient les annonces, affecté
monstration chaugeait forcément de au paiement des dettes de Peinpire.
caractère. La presence de notre pu-! Les dernières dépêches ont apporté
villon, destiné uniquement à couvrir’ la nouvelle qu’il sert à cmpécher les
la retraite de Sa Majesté Sicliienne,' émeutes militaires en payant lParriêré
dans des conditions propres à sauve-
garder sa dignité, passa pour un en-
courugementà la résistance et devint :
un appui matériel, Il en résulta bien-
tût des incidents qui iniposèrent au
commandant en chef de l’escadre
l’obligation de rappeler, tantôt aux
Napo

«de ses intentions,

nan s’éloignera de Gaëte,
Voici les pièces qui constatent la

suspension d'armes :

Le géneral Ciallini, commandant
l'armée de siège devant Gaëte, à

arbier de Tinan,l'amiral Le

Castellone, le 11 janv, 1861.

Monsieur I'Amiral,

Jai

ni aucune augmentation dans

a été le tort,

Veuillez agréer, cte..
Le général commandant

Le siêge devant Guëte,
CiALDINS.

Le général Ritucci, gouverneur de
la place de Guète, à M. le vice-
amiral Le Barbier de T'inan.

Gaête, le 12 janv. 1861,
Monsieur l’Amiral,

Ayant pris les ordres de S. M. le
rui imon auguste maître, j'ai l’hon-
aeur de vous faire savoir que jusqu’à
la tombée dujour, dix-neuf du cou-
tant, il ne sera procédé duns cette
place à aucune constructions de nou-
velles batteries ni À aucune augmen-
tation de celles actucliement exis.
tantes, et ne seront exécutés que les
souls travaux de réparations récla-
més par les circonstances.

Si toutefois les assiégeanis nous
rovogtaient, soit en augmentant
eurs batieries, soit en en formant de
nouvelles, il est clair que nous reute-
tions libres de tout engagement.

Afin d'éloigner toute fausse inter-
prétation dans le cas du recommen-
cement du feu de la place, je vous
prierais, monsieur l’amiral, de m’en-
voyer, quand le moment sera venu
un de vos officiers pour juger de que
côté à été le tort.

Veuillez, monsieur l’emiral, croire
à l'assurance de mu haute considéra-
tion.

Le lieutenant général commandant
P| la place de Gaête,

Rrreees.

itains, tantôt aux Piésnontais,
le rôle de stricte neutralité qui lui
élait prescrit et duns lequelil lui fut
à peu près impossible de se muinte-
pir. llimportait d’autant plus au
gouvernement de l'empercur de ne
pas accepter la responsabilité d'une
semblable situulion que des déclara-
tious franches et réitérées n’autori-
suient aucune méprise sur In nature

Dèsla fin d’octo-
bre, en effet, M, le vice-amiral Tinan
était invité à ne pas luisser ignorer
au roi Frunçois Il que nos vaisseaux
ne pouvaientrester indéfinimeut de-
vant Guite pour assister en témoins
impassibles à une lutte qui ne devuit
aboutir qu’à une plus grande cflusion
de sang. Les mêmes avis furent rè-
pétés plusieurs [vis à 8. M. Sicilienne,
dont le courage avait si complétement
mis l’honneur hors de cause.Dans l’in-
tervalle, les circonstances que nous
uvons indiquées s'étaient aggravées,
et voulant concilier les exigences
d'une politique de neutralité avec la
pensée première qui l’avait porté à
Mménuger au roi François I! le moyen
d'opérer librement son départ, le gou-
vernement de l’empereur s’est [ait
l’intermédiaire d’une proposition d’ar-!
mistice qui a été accucillie par les! payer ses fournisseurs,
deux parties belligérantes. Atrêtées| ka
de fait dès le 8 de ee mois, les hosti-
lites demeurent suspendues jns-
qu’au 19 janvier, et c’est également
à cette date que le vice-amiral de Ti-

Phonneur de vous déclarer
que, jusqu’à la tombée du jour du
dix-neufdu courant, il ne sera [uit de
ma part aucun acle d’hostilité vers la
place, ni aucun travail approche,

e nom-
bre des bouches à feu en batterie, si
toutefois la place ne 1ne provoque
as par son feu où par ses travaux.
ans ct cas, je me considérerai come

me libre de tout engagement, et la
suspension des hostilités cessera aue-
si de ma part. Cependant, monsieur
l’amiral, je n’ouvrirai pas mon feu
sans vous cn prévenir d'avance. Vous
terez juge alors, ct vous pourrez re-
dire à S. M. l’empereur de quel côté

; de la solde de l'armée, êtc.
La dette ottomane restera donc,

après l'emprunt, ce qu’elle était eu-
paravant ; elle se sera seulement
augmentée de 240 millions de francs.

D'uprès les concessionnaires du
nouvel emprunt, eux-mêmes, elle se
trouve portée à plus d’un milliard.

Or, les revenus actuels de la Tur-
quie sont de 168 millions de francs.

Les dépenses en 1852 étaient de
V73 tnillions ; aujourd’hui elles s'é-
lèvent à plus de 200 millions.

Les 168 millions de revenus sont
affectés, non-sculement au rembour-
sement du dernier emprurnt, muis au
payement des intérêts des cinprunta
précédents. Ces intérêts s'élèvent en
moyenne à 25 0/0 du capital.

Voici le tableau des revenus de la
Turquie :
Dtmes, 50 millions de francs.—lra-

pôt foncier, 47. — Capitation, 9.—
Douancs, 20.—Impôis indirects, 3-4.
—"Tribut de l'Egypte, et des autres
provinces, 8. — Tutal, 168,000,000
francs.

Cetle sotnme cst évidemment in-
suffisante aux dépenses de la Tur-
quie. On y u pourvu jusqu'ici par
l’éniission continue des kaïmés ou
bons du trésor à intérêt de 12 0/0.
Dans le principe (1841), la somme
qu’ile représentuient était limitée à
14 millions de francs. Aujourd’hui
elle est plus que centuplée par la
fabrications de faux kaïmés que le
gouvernement émet lui-mêtie pour

Ces faux
timés subissent une dépréciation

qui varie de 10 à 25 OU,
Les kaïmés n'ayant pas d’échéun-

ce fixe, on n’en puie que l’interêt !
Outreles faux kaïmés du gouver-

nement, il y a de faux kaimés émis
par de faux monnayeurs dont la (aus-
seté ne peut Êlre reconnue, et qui
circulent saus remboursement possi-
ble.

Cette sorte de pajier-monnaie est
nécessaire dans un pays où il n’exis-
le pas une scule monnaie nativnale
saus altération.

Depuis 90 ans, les mounuies Lur-
ques ont subi 70 transformations et
chaque fois ont baissé de titre, tandis
que l’émission en était augmentée.

Les kuïmés servent surloul à payer:
lo les constructions de fantaisic du
sultan ; 2o les cadeaux aux fonction-
naires 3 Jo Pentretien et les transfor-
mations du sérai ; 4o les pots-de-via
aux juifs auxquels on fait de petits
emprunts de quelques millions pour
quelques mois seulement,

Depais le premier emprunt fait à
l’extéricur, la Turquie n’a rien rein-

| boursé de ses emprunts successifs.
Plus de 30 pour cent des sommes
empruniées ont passé duns les cuis-
ses des préteurs.
A l’heure qu’il est, plusieurs mois

de solde sont dus à l'arinée ; les ern-
ployés subnlternes n’ont pas été
pays régulièrement depuis plus de
sept mois ; les hauts fonctionnaires
ee payent eux-mêmes par les concus-
sions.

Si on trouvait ces détails insufli-
sanis, nous nous chargeons d’en fonr-
nir d’autres non moins décisifa,
Nous n’avons que l’emburras du
choix,

A. Ducanare.

Voici le texte de la plainte adres.
see par les chrétiens du la Servie et
de la Roumanie aux consuls rési-

| dant à Belgrade, et dont nous par-
lions dans noire dernier bulletin,

Cetle pièce importante est le com-
!plément naturel des détails que nous
avons donnés, d’après le corerpon-
dunt de Belgrade de l’Opinion natio-
nale, dont elle confirme pleinement
les assertions :

Au consul de.à Belgrade.
« Excellence,

‘* Les chrétiens de ces cunirées
ayant appris que la Sublime-Porte,
par les soins des grandes puissances
européennes, envoyait le grand vizir
examiner ct améliorer leur situation,
espéraient qu’il en résulterait pour
eux quelque soulagement.

‘$ Le grand viair est venu, il est
reparti, et non-seulement la crainte
des autorités locales turques nous a
empéel:és de Ini découvrir nos plaics:
les plus profondes (ce qui nous sera,
également impossible à l'égard de
qui que ce soit tant que uous nu se-
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  rons pas garantis par une armée
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chrétienne), mais encore notre posi-
tion, depuis le départ du vizir, à em-
piré beaucu.ppar suite des vengean-
ces que tirent les lures contre nous
des plaintes inutiles que nous avons
élevées contre les autorités turques
du pays.

“* Voyant qu’il ne sert de rien de
recourir à la Sublime-Porte de ruème
qu’au sulten en personne, nous nous
adressons, comme à notre refuge, à
vous, représentants des grandes puis-
sances chrétiennes à Belgrade, n’o-
sant point nous adresser à ceux qui
résident ici. Enfants infortunés de
Jésus-Christ, nous prions nos heu-
reux frères en Jésus-Christ de trans-
mettre nos supplications à leur gou-
vernements, afin qu’ils veuillent bien
nous protéger contre la barba-
rie et ressentir pour nous un peu de
cette pitié qui les a portés à secourir
les chrétiens de Syrie.

“ Dans ia vieille Serbie, et notam-
ment dans les arrondissements (na-
hie) de Nish, Lescovaz, Procupa,
Pirot et Vran, existuient depuis
longtemps beaucoup de villages li-
bres qui ne d¢pendaient d’aucun sei-
gneur (spai). Il y a quelques années,
un pacha les vendit arbitrairement à
des Turcs, Les habitants chrétiens
de ces villages envoyèrent plusieurs
fois à Constantinople des «léputés
pour demander l’annulation de cette
vente illégnle. La Sublime Porte, en
effet, a rendu plusieurs firmans en
ce seas ; mais il ne s’est pas encore
trouvé À Nisch un pacha qui ait vou-
lu s’y confonner. L'été dernier en-
core, des plaintes furent portées à ce
sujet au grand vizir.

“ Osmun, pachn de Nisch, acheté
par les propriétaires de ces villages,
uceusa les habitants chrétiens de ré-
bellion, et sous ce prétexte il en fit
exéculer vingt-deux et emprisunner
plus de six cents. Les parents de
8es prisonniers leur portent les ali-
ments cle chaque jour, mais ces pro-
visions «ont rogues devant la porte
de la prison purrles pandours (gavas)
et les prisonniers ne sont ni vus ni
entendus, Counne nous savons, par
une douloureuse expérience, que les
Turcs n'en agissent ainsi que lors-
qu’ils ont secrètement fuit mourir les
prisonniers, nous craignons qu’une
mort cruclle n’ait frappé un grand
nombre de nosfrères.
“Il règne done parmi nous une

grande inquiétude, et toutes les fois
qu’un chrétien est recherché par le
pacha, il préfère s’enfuir dans les
bois pour éviter de paraître devant
Ini. Nos familles restent de la sorte
privées de bras pour les travaux des
champs, ot nos vies ct nos fortunes

sont euveloppées dans les mêmes
désustres.

“ Outre ces malheurs si grande,il
arrive encore que, duns toute la Ser-
bie, les chrétiens disparaissent, ut
qu'on les trouve lués dans les
champs et les bois, de façon qu’il est
dangereux de s’éloigner senl du vil-
lage. Plusieurs de ces chrétiens, qui
avaient été appelés par les pandours
du pacha à paraîire devant ce der-
nier, sont partis de leur village pour
aller a Nisch et n'y sont point arri-
vés ; où les à massacrés ct enterrés
sur la roule.

“ Ce qui a été fait publiquement
en Syrie ce fait en secret chez nous.
Les ‘Turcs y mettent d'autant plus
d'audace qu’ils savent que nous n'a-
vons point ou presque d’armes.
* Si quelque part les chrétiens font

paraître avec plus de liberté leur
mécontentement de la condition
inouïe ct partout intolérable où ils
sont réduits, alors les pachasimagi-
nent de les traiter de révolutionnai-
res et d’agir comme s'ils l’élaient en
effet. C’est ainsi qu’il ya peu de
temps le vizir de Prisven a fait ou-
vertement incendier par les suldats
impériaux quatorze villages dans le
pays de Karadag, arrondissement de
Penh. Les halitantade ces villages
sont maintenant, au fort de Phiver,
sans loil, sans habits ct sans pain.
Le vizir à fuit cela, parce qu’ils lui
avaient refusé l’impôtiiflégal (kaluk)
auquel il voulait tes soumettre,
“ Entin, le paclhu de Viddin étu-

blit duns son pachalik les T'artares
de Crimée, à qui il faut queles chré-
tiens donnent cent oke de grain par
foyer, une quantité déterminée de
beurre, d’œute, et de choses sembla-
bles, et la moitié de leurs habitans,
Ces nouveaux hôtes augmenteront
encore les extorsions et les souffran-
ces qui nous accablent. Nous sa.
vons que ces Tartures doivent venir
bientôt nous visiter daus le pachalik
de Niech,

“* Dans ce misérable état, nous
prions et conjurons les grandes puis-
sances européennes qui s'intéressent
généreusement aux natious chré-
tiennes de l’Orient, d'accourir à no-
tre secoars et sans délai et comme
elles le jugeront plus convenable.
Cupendant, s’il nous est permis d’ex-
poser le: inesures que l'expérience
nous indie comme les plus utiles,
nous prendrons la liberté de prier :

“lo. Quon notific sans retard a
Osman, pacha de Nisch, qu’il est
responsable de la vie de tous les
ohrétiens qu'il garde prisonniers,

“ £o. Qu’une comimnission de con-
auls chrétiens résidant en Turquie
parcoure la vieille Serbie, et de- 
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mande rigoureusement compte de
tous les chrétiens qui, partis pour
voir le grand vizir, ont disparu on ne
sait comment, et que les pachas des
localités respectives soient tenus
pour responsables de ce fait.

“ 30. Que la vente des villages
suedits soit annulée de fait, et qu’un
délivre les innocents emprisonnés à
Nischet ailleurs.

“ 40. Qu'il soit permis aux chré-
tiens de porter des armes sur les tou-
tes ct dans les champs pour lu dé-
fense de leur propre vie,

“ 50. Que là où il n’existe que
des chrétiens, on inatitne pone le
service de la police des panduurs
chrétiens, el que là où la population
est mixte, les pandours soient aussi
de religions diverses.
“Go. Que les “Turcs du pays

payent aux chrétiens des indemnités
pour chaque dommage qu’ils causent
par l'incendie et pour chaque houi-
cide commis publiquement ou en
secret,
To Queles Turtares ne s'établis-

sent plus parmi nous, mais plutol
chez les populations asiatiques qui
ont quelqueaffinité avec eux, eur ils
ne font qu’augmenter le nombre de
nos oppresseurs, Quant à ceux qui
sont déjà installés, qu’ils nous ren-
dent nos habitations, et que le gou-
vernenient nous rembourse les provi-
sions que nous avons dû leur fournir.
* Nous ne demandons point de

nous gouverner par nous-mêmes,
comme nous en donnentle droit les
traités conclus entre les chefs de no-
tre nation et les premicrs sultaus :
noux ne demandons que les moyens
de sauvegarder nos vies el nos mo-
destes biens. Nous espérons ferme-
ment que les hautes puissances cu-
ropéennes voudront cxaucer avec sni-
séricorde une prière si modérée, et
ne nous laisseront pas penser qu'au
wilien de de lu chrétienté et sous les
yeux de l’Europe, ous sounues une
chair abandonace aux mussacres
asintiques,
* Nous confirmons ce recours par

les sceaux de nos villages,et nous le
déposons à la poste serbe à Aleksi-
naz, afin que par cette voir il vous
parvienne en sûreté. Nous vous
prions de ne montrer nos sceaux à
aucune autorité turque, car ce scrait
nous exposer à voir tous nos villages
incendiés. Nous nous cunfiuns en-
tièrementà votre sagesse, à voire jus-
tice et à votre humanité.

** L’an de naissance de J.-C. mil
huit cent soixante,le vingt el un ve-
tobre.

“ (Les originaux portent chacun
205 sceaux communaux. Un original
A été envoyé à chacun des consuls
résidant à Belgrade.)

—Le Courrier du Hdvre donne les
détails suivants sur les conquêtes pa-
cifiques que la Russie vient de faire
en Asie, par son dernier traité uvec
la Chine :

Letraité de Tien-tsin, concluil y
a quelques annfes & peine entre la
Russie vt la Chine, stipulnit cn 1u-
veur de lu première de ces puissan-
ces la cession des lertitoires situés
sur la rive gauche de PArnour, et le
droit de navigation eur ce fleuve jus-
qu’à son embouchure dans la mer
d’Ockotsk : double concession refusée
depuis des siècles pur le gouverne-
ment chinois. C'était beaucoup, car,
9 ces nouveaux arrangements, la
Russie pouvait expédier par eau les
produits de ses mines de Sibérie ct
même une partie des produits de son
industrie transcaucasienne vers le
Pacifique, et commencer une lutte
commerciale sur les marchés de
Chine, du Japonet de l'Océanie avec
les indusiries anglaise et américaine.
Mais ces concessions, tout impor-

tantes qu’elles fussent, n'ont pus pura
suffisantes nu cabinet de Saint-Pe-
tersbourg, qui a chargé un de ses
diplemates les plus habiles, le géni-
ral Ignutielf, de négocier avecle gou-
vernement chinois, sous forme d’ex-
plication du traité de Tien-tsin, un
arrangement nouveau dont les avan-
tages en faveur de ln Russie dépas-
‘sent de beaucoup ceux du lraité pri-
mitif.
En effet, le traité de Vien-tain li-

mitait à l’embouchure du ileuve
Amour, c'estä-dire au 53e degré de
latitude nord, les possessions russes
eur les rivages de lu mer. Le nou-
veau traité les amène au 42e degré,
ce qui fait 11 degrés ou 660 mille
marins de côtes ajoutées d'un trait
de plume aux possessions russes sur
le Pncifique : une étendue égale, si-
non supérienre, À toutes lea côtes de
France, depuis Bayonne jnsqu'à
Dunkerque.

Et que l'on ne croie pus que ce
vaste lerritoire soit un déserl sans
valeur ci eaus production possible,

C’est, ou contraire, un pays d’une
rare fécondité. Une végétation puis-
sante couvre les tnuntugnes de ln
Muntchourie ; on y trouve des foréts
d'arbres de haute [utaie et dessenres
précicuses qui fourniront à la marine
russe des bois d+ construction d'une
graude valeur. Enoutre, toute cette
cote, connue sous la dénomination
de Manche de l'artarie, possède des
porte excellents dont quelques-uns
ont été reconnus par Lapeyrouse eu
1787. La mer qui #étend eniro la
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 côte el l’île Seghalien est extrême-
ment poissonneuse et peut devenir
une source de richesses par l’expor-
tation du poisson sur toutes jeu côtes
orientales d’Asie, où ce produit vst
extréinement recherché,

C'est done une merveilleuse ae-
quisition que les Russes viennent def
faire, suns déguiner et sans hours
délier. La diplotmatie 1cosvovite®
vient d'obtenir en Chine un si
qui dédonmage la Russie de Péchec
que ses srines onl subi en Crimée il
Y à six uns. Ce succès doit encoura-
wer le czar a marcher dans une voi 3
où les plus sérieux avantages qu'il
puurra reuporter non-seuleinent n'ex-
citeront pas lex jalousies des puis-
sances europécines, tnais n’attire-
ront pas leur attention.
aes: LE

eur uccerda une piclection toute
>péciale, Su Inbliothèque contient
ja série complète des publieations
liltéjaires ef politiques du pays, et sa
galerie de tableaux témoigue de l'en-
conrageinent bienveillant qu’il n’a
cesstt d'accorder aux artistes cana-
chiens. AL Viger Gait un des patrons
de le Société Mistorique de Montréal.
Bou chrétien autant que bon vitogen,
d'ut donner i Dien core # son

 

 

quel est batie l'église St. Jacques,
on peut dire qu’il n'y à pas une ius-
taution clutritable de cette ville qui
Wait eu à le bénir pour sa générosité.
Ajoutons qu’il était membre de la
Société de St Vincent-de-Paul et le
lloyen de la Congrégation des hom-
tres de Ville-Marie.

Aujourd’hui que l’âme du grandvs 2e af   

 

  

B~ 1 vie appartient & histoire ; quel-
Bie jie soit sun jugement et sa sentence

His postérité reconnnaîtra duns Pho,
fienis Benjamin Viger, une haute
Jintelligence servie pur une volomé
true, un travail assidu, un patrio-

La mort vient de nous enlever un lise ginedre, et un grand dévour-
de nus grands citoyens. MercredB ent sux interés de la nutionalité
dernier, vers une henre de Pa-Riong i est nne des giloires les plus
prés-midi, Honorable Denis Ben MEirillantes, I avait consacré les plus
Jamin Viger rendait sa belle fune iMlhelles annéesdesa vie au service dela
Dieu. Presqu’au même moment,
lu voix du prêtre repétalt aux fideles§| Bundy et solides resuitats ont ete le
agenouillés dans le temple, cot aver-B0 it de ses efforts ctde ses travaux, |
tissement qui wa rien deflyantl je bonheur deporter dans ses mains
pour lc juste: Memento home quie<ciendard des Cunadiens-Frangais
pulvis es ef in pulverem reverteris x époques les plus difliciles et les
De l’ardent patriote d'autrefois, de plus critiques de lu domination an-
l’homme d'Etatanx vues larges et éle-B
vées, du Nestor dela vie publique, du
imartyr de nos libertés, que reste-t-il
en’elfet? Unc dépoaille mortelle qui
vera bientôt, sous les Jeux de tout
un peuple en larmes, déposée duns
le sein de la terre, à côté dues cendres
de tunt de générations que dans le
cours de sa longne carrière, Pillustred
défunt a vu naître et mourir et don

il n tour à tour défendules plus cler<Bi dmiration de ses compatriotes l'ont
intérêts, Nous nous trompous, ilR‘ Mucconipagné jusqu'à ses dernicers mo-
teste quelque chose de plus, il restedue ¢ M'uenis ; tous ont suivi avec une ten-
le souvenir d’une existence presque if jre suilicitude les progrès de Ja tie
séculaire toute entière consacrée a lal.i. qui l’a conduit au tembean. |patrie, de Intles infatigables soule-Mctuit dans sa 8c annie.
Nues avec courage, de perstention-f Jex parents et amis sont priés sans
endurées avec la fermeté que donuelutre ins italion, d'assister aux fun’
une conscience sans reproche, deMailies qui auront lieu, lundi, le 15
beaux et sulutaires exemples de ver- courant. Le convoi funèbre partira
lu et de désintéressement pour noie sa résidence, rue Notre Dame, à
hommes pablies. n reste, en un mol WS heures A. M., ponr se rendre à
une mémoire glorieust et impérissa- l'Eglise des Récollets et de là à l'E-
ble. M. Viger appartenait depui
longtemps à l'histoire et il en éttichante et ensuite au cimetière dela
déjà regardé comme une des plus ÿCôte-des-Neiges, lieu de linbiurea-
grandes figures. I put de son vivant con.
connaître le jugementque lu postéri-Ÿ pa membres de nos diverses s0-
t& devia porter sur lui. Mcletes nationales et lilléraires sontDès 1509 il entrait duns la vie pu-
hlique comme membre de l’Assein-
blée Législative pour la ville de
Montréal. L'oligarchie était alor:
toute puissante. M. Viger joignit
ses efforts i ceux de M. Papineau et
ne cesa de la combattre avec une
remarquable éloquence et un con-
rage admirable, quan moment on
elle dût succomber Ctouffée dans le
sang de ses propres victimes,
De 1810 à 1814 il représenta lc

comté de Leinster, et celui de Kent
de 1827 à 1830, Cette dernière an
née il fut nommé an consvil lé
tif, honneur qu’il n’uvait pas recher-
ché et dont il se montra peu juloux.

IT sut résister aux sédactions cour-
me aux mengers du pouvoir et res-R
ta fidèle it la cause populaire dont il
était un des plas habiles chanpions,
Deux fois il eut linsigne honneur
d’être dépuit par l'assemblée légista-
tive pour aller porter devant le
lement Impérial les justes griefs di} "ses compatriotes ot il s'acquitta degpous-er [a mesure de Ja représenta-
cette haute mission d'une munic region bisée sur la population. Nos
qui loi aitira l'udniration, même enÿ*pérances seront dégues, s'écrie-til,Angleterre. En 1887, M. Viger fuiBear au moment du danger, l'entente
tais en prison : après l'y avoir rete-Jla plus unanime régnera parmi ses
nu pendant quelque temps on lui reu-Quomnpatrioles, tandis que la race bre-
dit {a liberté : mais où ne voulut ju-Btonne, qui habite à côté de nous, Nona
mais lui faire son procès qu’il de-Bterunera honteussment le dos, Nous
mandait avec te noble et couragen remercions notre confrère de
we instance, Fn 1811 il futélumeu-f
bre de l'assemblée législative par le
comté de Richelieu, sons l'autorité
de Pacte d'Union.

Il se sépara de M. La Fontaine cn
1843 et forma l’udministration Viger]
Draper, qui s’est maintence jusqu’ent
1846. Cetto partie de sa vie pubbli-f
que n été diversement appréciée :
cependant, personne n’oubliera que
M. Viger était au pouvoir quand,
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Bitnt haut et fenne. H défendit nos
(roits avec courage et vaillance : son

@li devant les menaces de In haine et

Micra donc au nombre de ses illustres

Ont réussi à asscoir son existent

   

berailles, avec leurs insignes.

AAZOOESSON ETES

Nous sounnes prié d’annoacer que
mardi prochain, 19 du courant, il se-
fre chant, dans la Cathédrale à 9 h.
du tuatin, un service solennel pour le
repos de Pine de l'Hon. L. ki. Vi-
er ; Mgr. de Montréal se hätunt de
payer ce tribut de reconnaissance au
\ énérable défunt qui, comme toutle

monde le sait, donna bien généreu-
sement au premier Evêque de ce
Divcèse, feu Mgr. J. J. Lartigue, son
bien aimé Cousin, le terrain néces-
faire pour y assvoir sun Etablisse
ment Episcopal.
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te nous répasons mr le CONnemirs:

es Anglais du Bns-Canada, et de ln

 

  

  

 

aftturel, n'auront point sur notre es-
prit Pellet désiré, Si nons sommes

ale de lu situation, nous sommes
peranadé d’avance que les disposis

traînent facilement dans un sens tout
opposé, Le caructore, les tendances
it les intérêts du parti politique au-

grice aux chore réunis de nosfitiel commande M. Brown nous don-J
grands putriotes, la loi proscrivant lafuent la raison et la valeur des crain-
lungue française cotune Jungue oili-
cielle, fut rappelée. M, Viger red à :
présenta la ville de ‘Frois-RivièreaMnons envisageons lu diffieulté an
de 1845 à 1847. Nmumé membreBpoint de vue le plus favorable à Notre miliation,du Conseil Législatif en 1548 31 enffrace, mais cu moine, aippuyons-nous
remplit les devoirs aussi longlenp:Jtes motifs de confiance et du succès
que son grand âge le lui permit, Sonffsur des raisons d'économie politique
<iègefut déclaré vacant, en 1858. Dofet d'intérêts mmatériela etnationaux
ce moment sa vie publique était ter. dont on ne peut nier la vérité et ln
minée, Mais il n'en continua pusffiistesse, fn prétant à nos compa
moins de porter un vif intérèt auxfftrintes «origine bretonne des senti-
affaires. On peut dire que le bien- monts et des idées conformesà leur
être de ses concitoyens l'a préoccupéBprospérité et à leur intérêt bien-en-
jusqu’à ses derniers taoments, lendus, nous rendons justice j leur

M. Viger fut le premier président bon-sens pratique ct à leur intelli-
de la société St, Jean-Baptiste deS"0ce des nflaires, Nous ne commet.
Montréul, après sa réorganisation, caf
1843,
En 1853, M. Viger alors tout brisé

par les iufirmités de la vicillesse
acressn la parole pour les citoyens «dr
cette ville, et comme leur doyen, sui- opinion nous semble juste et scnsée;
vant sa belle expression, au nonecB ous croyons fermemnent que 1ôt où
ApontotiqueBodini dansfo jardin turd l'expérience nous donnera ruison.” > © og .
collège de Montréal, et lit en € « La Minerve, le premier journal2 nee un discours admirable 1 A À ;circonstance tn de Iinistériel du Bus-Canudla, dit leon 1854, l'Université St, Jean dot ; , .NnJaa,| Univers vs de ris To. J Globe, publie, dns son numéro duà

s CCE courant, un article où sujet de lanoraire« de LL, L. 1), / ; J; + ; éeriirrprésentation bâsée sur lu popula-. 0 i Hv serie ; ,M. Vig t luisæ plusicurs € tion. Elle dit :
sur la politique: oe : _

Posaesseur d’une fortune considé- l'ours Tex jours nous neqniérmne de nou
rable M. Viger en fit toute «a vie velles prets: a queles craintes des alarmis-

Pusage du citoyen qui ne compte pasff(%au sujet du la représentation isesurquand il agitda on publie La La qepulativre, sont exagérées, cle, vte.

Place qui porte son nom, «lans cette] Aprés avoir cilé une partie de noi ’ tre article, le Globe entonne sa chan-ville, en est une preuve. Ln Prosee were, ;à son favorite dont le refmin peut se” icite fibérulité, A ,vase éliciter domaLibéralites traduire comme suit : Hâtons-nous

 

  

He les inviter à combatire des fantô-
tes snns réalité, des chimères enfun-
tées dans le cerveau malade de quel-
ques clear-grits aux abois Envisa-
sce sous cvs points de vue, notre

 

   

  
  
  
  

    
  

   

   

  
  

 

  

   
  

 

  
   

  

    
  

  
  

    

   

  
  

  
   
  
  
   

   
  
  

    

     
  
     

   
   

 

    

     
  

      

  

     

  

  

     

   

 

   

   
  
  
  

 

  

 

  

   

 

  

   

pays ; sans parler du terrain sur Le-R

Moitoyeu s'est envolée vera son Dieux

vlus saiute de toutes les causes ; deff

(laise, et disons-le sans crainte, il lvÿ

Âme fortement trempée n°x point pè-

de lu persécution. La patrie le comp-§

vulunis dont la fermeté et la vigneurt

Lise paroissiale où le service seruf

Minvites à assister en corps, à ses fu-B

facparation
f Bus-Cunada ?

Le Globe tonne de la eonfinnec}

Muy-Bportion bi plus sage et la plus éclai-ÿ
te des nut-Canadiens, po re8 les a -
ve des Haut-Canadions, pour Aest-il bien vrai que le Maut-Canada

Éscrait fier de renverserla constitution
Equi l’unit au Baz-Canadu ? Nous ne

ÿ=a part

 

   
  

   

   

  

   

  

   

     

  
   

  
  

x solli-}
citude it notre égard ; mais ses con- ga mon commerce extérieur; il ne
soils qui, sans conte, partent d'in bon}

porté à exagérer tn tranquillité et leÿ

tions d’esprit de notre confrère l’en-l8

tes munilestées parle Globe au sujetR
de notre isolement sur cette question:§

tons point l’inconséquence et la folie]

A de renverser le ministère actuel afin
“le détruire cette fatale domination
française qui ne me laisse aucun re.
pow fi vite, sux armes, mes amis !
Point de merci, surtout ! il faut mou-
riren combattant, où ezinper de-
unin sur len banquettes tuinistériel-
lea, où nous prendrons Une revanche
mémorable à même le coffre provine
cial, et aux dépens des Canadiens.
Françain—Nous passerons rapide-
mal sur cette partie de l’article du
(ilobe ; inutile de discuter avec lui,
il ext intraîtable sur ee point ; c'est
st consolidion, sa joie, dans cette
arène ingrute où il lutte depais tent
Ed'unnées, sans jamais arriver au ter-
me deses cfforts et de ses espérances,
Soyons miséricordieux avec le pau-
vre exilé que tant de déboires et de
imécomples ont aseailli.
Je Globe nous trouve singulière-

ment malheureux dansle choix des ¢i-
tations que nous avuns extraites des
journaux du Haut-Cunada, pour dé-
Montrer à nos lecteurs jusqu’à quel
point l’opinion publique est partagée
sur la question de la représentation
basée sur la population, Suivantlui,
les feuilles haut-canadiennes qui n’é-
crivent point dans le sens des idées
uppositionistes et des doctrines clear-
grites, doivent être rangées dans la
catégorie dex parias dont on redoute
le contact ; muis les circonstances
récentes donnent vu démenti formel
MA ses ubsurdes prétentions. La mar-
che triomphale de l’hon. John A.
McDonald, les frénétiques applau-
dissements qui, partout, ont accueilli
£s protesfatalions d’atitachement au

principe actuel de l'Union, tout cela
prouve une chose ; c’est que Jes Haut-
Canadiens ne sont pas assez aveu-
gles sur leurs intérêts pour fermer
lbstinément l’orcille à tous ceux qui
raisocnent avant de demander des
changements dont on ne connaît à

> strRproprement parler ni leg tendances,
Mine bâse inébranlable. Le respeet «t@ni la portée. H existe done ine clas.

se de la population que vos déclama-
tinna et vos cris n’ont pd convainere

ÿjusqu'aujourd'hnti, et ertte classe est
pombreuse, puisqu'elle comprend
tout ce qu'il ya d'esprits honnêtes,
d’intelligences éclairées, au milieu
ie vous, Ainsi done, lorsque vous
criez anathème à la presse ministé-
rielle parcequ’elle critique vertement
Rvos mesures et vos projets, vous lan-
cez un mot pompeux et sonore, qui
frappeles oreilles des masses, mais
que les llommes sensés savent ré-
duire à sa juste valeur. Nous ne
nions point la grande influence que
vous exercez de nos jours sur une
portion considérable de vos compa-
triotes, mnais un examen attentif des
circonstances et des faits nous pron-
ve clairement que cette influence
vous échappe pet à peu, et que tôt
outard vous recueillerez ce que vous
nvez semé,la hatae et le mépris.
Le Globe voudrait encore nous per-

suader que le Haut-Canada tient pen
à l’existence de l'Union ; qu'il tu bri-
serait volontiers le jour où l’impossi-
bilité d'obtenir une augmentation

 

Bans la représentation nationale lui
scrait suffisamment démontrée. l’our-
quoi cette menace si souvent répétée
dns les colonnes de cette feuille ?
Pensc-t-on nous eflrayer en nous of-
frant sans cesse lu perspective d’une

entre le Ilaut et le
Mais M. Brown n’i-

gnore pas que duns l’alternati-
ve de la dissolution de l’Union ou
de la représentation Lâsée sur la
population, la dissolution pure el
simple serait reçne au milieu des
cris de joie el des acclamiations uva-
nimesdes Bas-Canadiens, D'ailleurs,

 

pouvons le croire, tunt serait étrange
rt inexplicable une telle conduite de

Après tout, la question se
pose pour lui dans les termes aui-
vants: “ En me séparant du Bas.
(‘nadaje donne le coup de niort

me reste ancune voie de communi-
cation avec la mer; je reste isolé,
solitaire, à la merci de mes voisins
et de mes ennemis. La dissolution
catruîne donc ma déchéance ct mon
abnissement.”
H nous semble impossible d’envi-

sager ladifficulté sous un nutre point
de vue, à moins donc que le Haut-
C. ne soit décidé à secouer le joug
de ln métropole pour se jeter entre
les bras de la république voisine ;
ce dont nons serions peu surpris.
l'Union où l’annexion, c'est le dilé-
me doit les Huut-Canadiens ne peu-

t sortir que par la ruine et l'hu-
Si le Globe était doué

d'un peu de (ranchise «1 d’honnéteté,
gil poserait le problème nussi nette-
ment que nous l'avons fait, avant de
le discuter et de le résoudre aussi
facilement,
En 1355, M. Brown n'écrivait-il

pas dans le Globe des articles qui
sont la condamnation expresse dela
conduite qu’il tient aujourd'hui ?
Fcoutez-le : “Lx Haur-Caxana
D POURRAIT-IL PROSVÉRER AYEC UNE

“RACE IGNORANTE QUE PCSIÈDE LI:
($ CANAL KT L'EMSOUCHURE DU NT,
‘ Lauruet,
“ NOUS NE LE rENSONS pas. Crux

“QUE DEMANDENT LA SÉPARATION
““ DES PROVINCUES VEULENT DONC UNE
POLITIQUE DE SUICINE. MATÉRIEL
<< LEMENT, L'EMPIRE CULONIAL DE LA
 URANDE BRETAGNE SKMAIT AFFAL-
“ent”
Ce langage est plein d'une force

qui inspire de la haîte ; c'est une
peinture abrégée des conséquences
qui résulteraient pour le fluut-Cana-
Eda, de la dissolution de l’Union.

Quoiqu'il en soit de notre opinion,
le lobe peut être certain que, pour
les Ba<Canadiens, l’Union sera dé-
mite du moment que les Haut-Ca-
nadiens obtiendront la mesure de In
Représentation bâsée sur lu popula-
tou.

ET ILB NE L'OHTIENDRONT JAMAIS
CONTRE NOTRE GRE |  

Résumé des nouvelles des
Etats-Unis.

Nos derniers échunges des Fiats-
Unis ne nous apportent rien de nou-
veau sur la situation de la Républi-
que Américaine. ‘Toutes les tenta-
tives de remède et de compromis
viennent échouer devant l'inertie
et le défaut d'entente et d’harmo-
Wie des sommitée politiques : tout
espoir de reconstituer sur une base
solide l’édifice chancelant de l’Union
doit être classé désormais dans la ca-
tégorie des rèves et des chimères.
Si l'on observe attentivement la si-

prits, l'impulsion don-
née aux évènements par les hommes
du Sud, on se persuade tousles jours
davantage que la réorganisation d’u-
ne République Américaine forte et
durable n’est qu’un leurre entreteau,
choyé par quelques optimistes qui
n’envisagent les choses qu'à travers
le prisme de leurs illusionset de leur
théorie. On nomme des Comités
chargés de s’eniendre sur les moyens
i adopter pour sauver l’Union des
périls qui la menacent ; si les mem-
bres d’an Comité réussissent à réta-
blir la concorde et à opérer le salut
de l'Etat, à l’heure où nous sommes,
les Etats-Unis pourrontbien leur vo-
terdes couronnes civiques et consi-
gner leurs noms et leurs prénoms
dans Phistoire. La sagesse humai-
ne est bien faible pour fuite rebrous-
ser chemin à de milliers d'hommes
qui s’avancent rapidement et ferme-
nent vers un but bien arrété et éxac-
tement défini.
La Confédération du Sud est or-

ganisée ; le Congrès de Montgome-
ry a nommé M, Jefferson Davis (du
Mississipi) président du gouverne-
ment provisoire, et M. Alexandre
Stephens (de la Georgie) vice-prési-
dent.
La Constitution de la nouvelle

confédération est calquée sur celle
des Etats-Unis, mais avec l’addition
de ecrtaines clauses particulières, La
(raite des nègres y est formellement
interdite ; et cette interdiction pour-
tu même s’étendre à l'introduction
d'esclaves provenant d’un Etat étran-
ger à la confédération. Un autre ar-
ticle pourvoit à la remise réciproque
des esclaves fugitifs. Il est enjoint
au gouvernement provisoire de liqui-
der le plus tôt possible toutes les
questions de propriété, de dette ete.
avec “ l’ancienne Confédération des
Etats-Unis. ” Enfin In nouvelle lé.
publique s’engage à refuser tout com-
promis tendant à reconstituer l’Union
démembrée.

‘ It ne lui manque plus qu’un dra-
pean, dit le Courrier des Etats-Unis
auquel nous cmpruntons ces détails,
et «lle l'aura avant peu. Suivant
touteprobabilité, on gardera le champ
à barres alternées del'étendard amé-
rieain actuel, en y ajoutant une croix
d'azur en champ'de gueules, et en le
chargeant d'étoiles d’urgent en nom-
bre correspondant à celui des Etats
confédérés.”
Ce nombre est aujourd'hui de six ;

mais le Texas et "Arkansas ne tar-
deront pas & se prononcer dans le
ménie scns, On s'attend même à la
rentrée de la Virginie dans la Confé-
dération du Sud.
Des lettres de Montgomery au

Courrier annoncent qu’en vue de la
suppression presque complète des
droits de douane,il est question d’é-
lever un impôt direct sur l’exportation
du coton, à mison de § cent parlivre.
On calenle que cette taxe amènerait
à elle seule uneressource de près de
douze millions de dollars,

“ Les journaux de Charleston viennent
de livrer à la publicité toute la correspoti-
dance relative à la question du fort Sumter,
dit le même journal. Cette correspondance
constate «quo la reddition du fort n été de-
muaudée par le gouverneur de la Caroline
du Sud, d'ubord au major Anderson lui-
Hiême, pais au gouvernument fédéral par
l'intermédinire du colonel Hayne. Des deux
vôtés il y n eu un refas décisif, bien formu-
16 en termes très courtois, Une démarche
fuite dans le même hut, auprès du Prési-
dent, pur divors sénateurs du Sud agissant
à titre de médiuteurs, a reçu une réponse
semblable. C'est
échouer cottu dernière tentative, que le
couvmissaire carolinion à repris le chemin
de Charleston,

“€ L'auxiété est yrande de savoir quelle
détermination prendront les autorités de la
Caroline du Sud au retour du colonel Hay-
ne, Tout ce qu'on mit avec certitude di
qu'à présent. c'est que les préparatifs d'at-
tique au moyen d’une batterie flottante
continuent avee uetivité,”

La question del’esclavage préoc-
cupe les savants comme les igno-
runts aux Etais-Unis. Dans son nu-
méro du 30 janvier, l’Abeille de la
Nouvelle-Orléans publie unecritique
d’une nouvelle théorie sar l’esclava-
ge. Un homme qui jouit de la répu-
tation de savant, le Dr. Cartwright,
à fait récemment À l’académie des
sciences de la Nouvelle-Orléans une
longue lecture sur le fétichistne duns
scs rapports avec la race noire.

Voici, dans ses points fondamen-
taux la curieuse doctrine de M. Cart-
wright :—

# Tl existe entre le nègre ct le serpent un
vouratt électrique qui place le promicr sous
la dépendance fl second,

+ Entre le blanc ct le nègre i existe un
autre courant, de même nature, mais d'une
puissance supérieure,

“11 résulte de Là uneloi on vertu de la-
quelle le nègreest nécessairement condamné
à être ou l'esclave du sorpent vu cclui du
blane,

“ L'influence qui émane du_serpent est
malicicuse, funeste ct destructible de toute
notion du bien. Colle qui émane du blane
cat salutaire ot onsentiellemelt civilisatrice.

“ 11 vuit de là, que zous l'action du cou-
rant électrique qui émane du serpent, lo nè-
gre s'abondonne à tous les mauvais pen-
chants ct s'enfonce dans une barhario d'où
il lui eat impossible de sortir par Iui-mêtue;
tandis que sous l'action qui émane du blane,
il se relève, dovient accossiblo à ln notion du
bien, et s'affrauchit des liens de la barbaric
pour entrer dans les voies dola civilisation.*
En dépit du profond respect que

nous témoignons à la science en gé-

   

uprès avoir vu ainsi ||

 

néral, et aux savants en particulier,
nous n’éprouvons à la lecture de cet-
te curieuse théorie que ce genre d’ad-
miration qui se traduit valgairement
par un long éclatderire, Cependant
pour être juste envers M. Cartwright,
nons devons apprendre à nos lecteurs
que suivant Jui le serpent est l’incar-
mation du diable. Sont-ils drôles,
les savants de la Louisiane! Plus
loin, l'auteur nous apprend que le
serpent exerce sur le nègre la même
influence magnétique, galvanique ou
électrique, qu'il exerce surles viseaux
et les écureuils, “ C’est là, ajoute-
t-il, uneloi de la nature que je suis
le premier à faire connaître.” Belle
découverte ! ! Pour compléter sa théo-
rie, le savant parle d’un courant né-
gail qui existe entre le nègre et le
biane ; ce conraut, ditil, augmente
beaucoup en puissance lorsque ce
dernier est armé d'unfouet. Le fouet
seul a cette propriété ; toute arme ou
instrument, entre les inains du blanc,
n’augmente en rien son pouvoir élec-
trique. Mais écoutonsle lai-même :

“ Le blanc perd, en grande partis, sa
“ puissance électrique surle nègre, lorsqu'il
“essaye de le gouverner par le subre, € su-
“me lo font les espagnols. Les nègres
“fuient devant un subre. Ils craignent les
“les épées, lus pistolets et les chiens liwiers,

“ Mais In préseuce du blanc, avec son
“ fouet, dissipe la cause de leur plus grande
 perplexité, laquelle consiste duns l'effroi
$ qu’ils ont les uns des autres, Devant le
“ blane, (toujours armé de son fouet + la
“ satisfaction ct le contentement brillent sur
“leur visage; et l'expression malheureuse,
“ mécontente et rechinée. si commune aux
< nègres qui sont assez infortanés pour n'a-

voir point de maîtres, disparait,
“ S'il en est autrement, s'ils continuent

“à paraître méconteus et rechisnés, sans
“que l'on puisse asigner à cels aucune
“ raison, l’emploi du fouct les remettra de
“ suite en bonne humeur aveu eux-mêmes,
“et avec tout lu reste du monde. “ Js
“ diffèrent d'uver les autres ruces humaines
“par ce acntiment de bien-être, de sutisfur-
“tion et de bonne hunscur qu'ils éprouvent
“ après avoir recu les étrivières.”

“ La loi physique, ditil ailleurs, qui
“ doune au serpent un pouvoir électrique
“on magnétique sur le nègre, cat la chaîne
“ qui lie l’africain à la barbarie et rien que
“que le pouvoir supérieur du blane armé
6 & son fouet ne peut rompre cette chaîne.”

C’est philosophique, n’est-ce pas ?
 
 

Les principaux organes de la Pres-
se de Montréal s’uccordent à décerner
à M. Marchand les louanges que lui
méritent ses longues années de ser-
vices et de dévouement passées au
sein de la Corporation. L'autre jour
la Gazette s’empressait de reconnai-
tre ees talents, ses aptitudes et son
habileté ; dernièrement le Pays
exprimait des regrets sur la déter-
Mination de M. Marchand à se re-
tirer, cette année, du Conseil-de-
Ville. Jeudi matin le Herald fait
l'éloge de M. Marchand en termes
qui ne laissent rien à désirer. Voici
ce que dit notre coufrère:

*“ Au nombre des citoyens qui oc-
cupaient un siége dans le Conseil-
de-Ville, et qui se retirent cette an-
née, est M. Marchand. Nous croyons
que tous ceux qui sont à même d’a
précier les services de ce Monsieur,
regretteront sincèrement su perte,
Depuis le nombre d’années que M.
Marchand fait partie du Conseil,
nous pensons qu'il a rarement donné
un mauvais vote ; toujours il s’est
élevé au-dessus des préjugés de race
et de croyance, employant tous ses
efforts à opérer le bien public. Lors-
que, parfois, ses opinions étaient en
opposition à celles d’une partie de
ses concitoyens, il les faisnit va-
loir avec un courage et une franchise
qui, s'ils ne réussirent pas toujours à
convaincre ses adversaires, lui ga-
gnèrent certainementleur estime.”

Tout en déplorant la perte que
vient de faire la ville de Montréal,
par la retraite de M. Marchand des
afluires municipales, nous devons
féliciter notre distingué concitoyen
des louanges que lui accordent tous
les partis politiques sans distinction.
Le presqu’unanimité de la Presse
Anglaise et Française de cette ville
e dédommugera amplement des in-
jures grossières dontil a été l’objet
de la part de quelques mal-appris,
pendant qu’il était membre de notre
Corporation.

Ajoutons aussi, que la retraite de
l’Echevin Jodoin est très-regrettuble.
Peu de Conseillers ont su montrer
dans Paccomplissement de leurs de-
voirs uutant de zèle, de fermeté et
d'intelligence.

 

Recensement de lu Cité de Mon-
tréal, pour iNGI.

Nous croyons que le rapport suivant con-
tient le chive exact de la population de
Montréal

1861 1851
Retour spécial requis par }

acte du Pariement des Sé-
minaires, Maisons Relieuses
ke, &r,, ke,

Quartier Ste. Marie... 9263
“ St, Jacques oe 12298
“ St. Lou 13537

4831
». 1425

1802
11768
16546

+ 16117

91169
Continuation des faubourgs 1
de la Ville en dehors des } 10433
litnites d'aprés un retour
fourmis... uscocscu000

‘Total pour 1861.....101662
———————————
CONSELL-DE-VILLE.

Mercredi, 13 février 1861,
Présent:—-Le Maire suppléant; lex éche-

vins Marchand, Corse, Bulmer, Gorrie,
dodvin, Thompson, Leprohon; le
conseillers Bernard, Goyette, Lyman,
l'ontant, Duhamel, Peun, MeCready,
Homier, Rodden, Beaudry, Tuggey.

Le Conseil s'ouvre à huit heures,
M, Bellemare occupo le fauteuil,

3530

6580
8447
9012
2285
2004
2680
8268
9940
8599

67715

  

  

     

  

 

 

   St. Antoine
Ste. Anne...

Le Grecs,de ls Cité donne tecture d'u-
ne lettpe de - Leeming regardant le tail
race pipjeté ; elle est laissée sur la table
jusqu'# la prochaine séance, ainsi qu'une
autre de M. MeCambridge, dans laquelle il

tier Ste. Anne.
l’lusieurs rapports de comités sontlus et

renvoyés A une prochaine séance pour eon-
sidération.

Le conseiller Homier propose, secondé
par l'échevin Corse :
Que le Conseil profite de cette dernière

séance de l'anuée civique pour offrir aux
échevins Marchund et Juduin, qui se reti-
rent, une expression de leur satisfaction
pour ls manière habile, judicieuse et atten-
tive avec laquelle ils ont ‘en tout temps rem.
pli leur devoir comme membres de co Con-
weil, et la haute considération qu'entretient
À leur érard ce Conseil, pour les services
Qu'ils out reudu dans leur position respec-
tive comme présidents des finances ct du
comité des chemins.

Une sembluble motion futfaite pour deux
autres membres du Conseil qui se retirent,
MM. Leprohon et Bernard,

Plusieurs membres se levèrent heureux
de reconnuitre, dans les membres qui se re-
tiraient, des personnes capables et d'une
grande utilité au fouctionnement des affai-
res,

Vint ensuite sur le tapis la question de la
résignation de M. Leclaire, qui doit prochai-
nement luisser Montréal pour faire uusvoya-
ge en’ Europe, Après plusieurs amende-
ments, «(ui furent longnemient discutés, la
résignation ne fut pas acceptée, faute d'un
vote des deux tiers des mombres requis par
les rézlements.
Et le Conseil s’ajourne.

=rer
Monument à lu Mémoire de

Mze. 3. JS. Lartigue,

PREMIER ÉVÊQUE DE MONTRÉAL.

(Voir les Nas. du 8, du 17 et du 24 Nov., du ler
du 11, du 20 et du 28 Déc. 1860, du 4, du 12,
du 19 et du 26 Janv. et du 2 février 1801.)

 

Ron. Trudeau, Eer., Apothicaire,
Pme, Rom. Trudeau.
M. Lact-nee Trudeau.
Frs, Benoit, Ecr,
Révd. G. Brown, curé de Compton, diocù-

6e de St, Tyncinthe,
De. Vve. Brown,
Dlle. Brown,
M. Brown,
Due, Vve. E. Dumont Lavivlette, de St,

Eustache.
Revd. E. Gordon, Vicaire (Général d'Ha-

milton,
Un Mousicur de Montréal,
Sa Dare,
Ses deux Enfants,
Révd. D. Laporte, eur6 de St. Ambroise

de Kildare,
Félix Fortier, Ecr, Mont-Murie, Puiute

is Quest.
. Félix Fortier,

M.B. Piché, Marchand, de St. Sulpice.
M.N. Many, Architecte de Beauliurnais.
L. B. Leprohon, Eer., de l'Assomption.
—Îm__

NOUVELLES DU CANADA.

—Son Excellence le Gouverneur-Géné-
ral est attendu a Québec au commencement
de la semaine prochaine.

—Les Mons, Mossicurs Cartier, 8. Sth,
John loss, John Rose et Morin sont eu
cuite ville depuis ces derniers jours,
,—_b'Administrataur du Gouvernement

Sir W. F, Willians part ce matin pour
Québec.

—L'actil agent de l'émigration à Mont-
réal, M. J. EL Daley, voudra bien rece-
voir nos remerciements pour l’enroi d'un
pamphlet des plus interessants sur l'émigra-
tion. Cet ouvrage est rempli de renseigne-
ments utiles — et est accompagné d'une
carte complète des Canadas- Unis,

—Vû les mauvais état de la température
durant ces deux dernières semaines, il ne
s'est fait d’affaires ui en détail ni en
gros. Îlier, il a neigé toute la journée et
et le temps s’est adouci. Nos marchés
sont peu abondamment fournis-—vû l'état
des chemins. Les marchés aux céréales
demeurent tranquilles, Lex dernières nou-
velles d'Europe annoncent une buisse nou-
veile dans le marché.

—Cet après-midi, à lieu les Courses à la
Raquette du Club Aurora, sur le terrain
connu sous le nom de Montreal Cricket
Ground, faubourg St. Antoine.

Auduacieuse efraction—Lundi matin,
vers U heures, deux voleurs ont pénétré
dans la maison de M. Johu Seaolan,rue Hill,
à Hamilton eten ont enlevé nne somme
d'argent contenue dans un tiroir secret. lls
ont effectué leur entrée en passant de la
chambre des domestiques à celle qui ren-
fermait Pargent et les pap Lune des
filles, appercerant les voleurs, Join un cri
d'alurme ; l’un d'eux enveloppé d’un drap, se
pencha surle lit de celle-ci et lui ordonna
de se taire en la menaçant Ils se ren.
dirent ensuite dans un autre apparte-
ment ou se trouvaient l’argent et les pa-
piers et forcérent les tiroirs ; mais il ne pu-
rent emporter en argent que la modique
somme de $6, ayant jeté et éparpillé dans
la cour les pièces et autres documents
dont ils ne se soucisient point. Ces misé-
bles n’ont point encore eté arrêtés, mais
la L’olice ent à leurs trousses.

—A une astemblée des actionnaires de
la compagnie de chemin de fer du Cham-
plain et du St. Laurent, M. Ostell fut
réélu président—Eo récompense des ser-
vices qu'il a rendus à la compagnie durant
l’ennée—il reçut de la part des actionnaires
$2,000,

~—Celte magnifique propriété connue seus
Je nom de “ Maison de la Iaie-d’iLudson” à
êté achoiée par les Sœurs de la Congrégaton
pour In somme de £2050. Elles en preu-
dront possession au ler mai.

  

    

~—Le brise-lume que la commuion du
lèvre fait construire à la l’ointe-à-Carcy,
à élé emporté hier par les glaces. Le dom-
mage causé par cet accident est estimé de
$10,000à 12,000. On sait que l’entropre-
geur de ces travaux et M. Emoad Ri.
shard.—Courrier du Canada,

——Nous apprenons de toutes parts que le
dernier froid n cauré beaucoup de dass,
ments tous forme de mains, et de via
plus où moius gelés. Il parnit qu'à la
Poiate-Lévi un charretier à eu le nez telle-
ment endommagé que l’on craint fort qu'il
ne le perde.—C'unadien,

Vol à Hamilton.—Unv vol considérable
8 616 commis à ilumilton, duns le ouit de
mardi, Des voleurs se sont introduits dans
le magasin de MM. Walker ot Murchison,
et ont fait main basse zur les soiries les plus
précieuses, laissent les articles de qualité

  

   lnférieure. Çe voi à produit une excitation

offre sa résiguation vorame membre du quar- !

 

augmentée encore par le bruit que ces vo-
leurs forment partie d'une amociation puise
sante qui a des ramifications très étendues,
La police à fait une descente dans une
maison suspecte où une partie des marchan-

; dises à été retrouréeet identifiée—Journai
de Québec. .

! Gelé à mort.—Le “ Chronicle ” de ce
j matio nous apprend qu'us cullivateur du
township de Leed, dont elle pe donne pas
le pont, s’est gelé à mort, dans la uvit du 7
courant,sur le chemin Craig.—Idem.
—Nous avons maistepant un pont de

glace sur le Saiot-Laurent, vw-à-vis le Saut
e la Chaudière, qui s'étend en montant

sur une étendue d'euviron 15 arpents,—Jd,

CHRONIQUE GÉNERALE
La gravité de la situation politique

et celle des intérêts qui s’y rattachent
ne doivent point nous faire négliger
des faits d'un ordre différent, des
événements plus humbles sans doute,
mais non moins douloureux dans
leur genre. A côté des misères mo-
rales de notre temps, nous duvons
tenir compte des musères maré-
rielles qui en sont presque toujours
le cortége. Au moment où nous écris
vons, elles sont aussitristes que nom-
breuses. De quelque côté quele re-
£ard re toume, il ne rencontre que
douleurs, gémissements et catastro-
phes.

Des ij'iondationsterribles viennent
de ravager les Pays-Bas, Des milliers
de malheureux crrent sur les digues,
privés du toit qui les abritait, du fo-
yer qui les chauffait, de la table qui
es nourrissait. Après avoir vu leur
demeure et tout ce qu’elle contenait
envahie parles flots, emportée par les
glaçons, ils sont exposés aux plus
horribles soullrances, aux prises avec
la faim et avec un froid rigoureux.
Entre lc Waal et la Meuse, dix-huit
villages sont entièrement sous l’eau,
Une population de plus de 20,000
âmes n’a trouvé son salut que dans
une fuite précipitée à travers les caux,
sans pouvoir emporter quoi que ce
soit. On ignore encore le nombre de
ceux qui ont péri, surtout de femmes
et d’enfants ; mais les maisons, avec
tout ce qu’elles renfermaient de che-
vaux, de bétail, de meubles, etc,
tout est perdu.
“ C’est une affreuse désolation,

dont Dieu seul sait quel scrale terme,
Écrit-on d’Amsterdam : déjà la Meuse
a franchi ses digues et couvre une
partie du Brabant septentrional sur
une longueur, assure-t-on, de plus de
vingt lieucs. Là aussi le désastre est
immense, et, pour surcroît de mal-
heur, on s'attend à chaque instant à
voir le district de Fiel, au nord de
celui de Bommel, aussi envahi par
les eaux. Le cœursaigne à la pensée
de tous ces malheureux, qui, pour In
plupart, ont tout perdu et sont sans
pain, suns vêtements, saus asile, par
un froid extraordinaire, ou ont été
recueillis dans des localités où le
fléau peut les poursuivre, et d’où
peut-être ils devront fuir encore.”
On a ouvert des souscriptions dans

toutes les villes des Pays-Bas en fu-
veur des mulheureux inondés. Des
comités se sont formés pour centrali-
ser les secours, et, comme de coue
tume, ile font nppel au cœur de la
France,quin’est jamais sourde quand
on s’adresse à sa charité (1).

Les inondations exercent encore
leurs ravages en Algérie. La pluine
de la Mitidja n’est plus qu’un vaste
lac. Des bœufs, des moutons ct des
ainas considérables de foin et de
paille, provenant des meules enle-
vies par lex eaux, ont Été entraîné
vers Ê mer. À Bouffarik, les rues on
lé complétement envahies. Le pont
placé près dt marché, sur la route
de Blidah, a été enlevé.

En France, les eaux débordées ont
aussi causé bien des ravages, spécial-
lement dans les buseinsdu Rhône et
de la Meuse. À Dun, surlout, les ef-
fets de l’inondation ont été désas-
treux.

Enfin,la presse départementale en-
registre pour ainsi dire chaque jour
des morts cansées parle froid ou la
faim. Le 12 janvier, à Lyon, une pa-
trouille a découvert, duns tin fossé,
un hotnrme mort de froid. La s-maine
dernière, une pauvre femtue de Dun-
kerque s’est perdne duns la neige, et
lon n’a retrouvé que son cadavie.
Quelques jours auparavant, un,mar-
chand des environs d'Amiene,l veu,
avec sept cofants, a été découvert
enseveli depuis plus de dix jours sous
la glace. Î Ardren, duns le Pus-de-
Calais, deux enfants ont Eté trouvés
Morts sous lu neige, près du pont
Suns-Paroil. Ces pauvres petits, aveu-
glés par la neige, s'étaient accroupis
au picd d’un arbre. Quand on les re-
trouva, ils étaient enlacés duns les
bras l’un de l’autre,

Si nous franchissans la Manche,
nous y trouvons des spectacles encore
plus douloureux, des misères encore
plus navrantes. A Londres, à Liver-
pool, à Birmingham, à Manchester,
& paupérisme a atteint cet hiver des
proportions qui, grâces à Dieu, sont
encore inconnues à la France. Il y a
quelquesjours, une admirable femme,
lady Georgine Fullertan, adecasait an
éloquent appel à tous les catholiques
pour lex conjurer de venir en aide aux
ndigents de Londres, * qui sont, die
sait-elle, sans contredit plus malheu-
reux et plus aocablés de sonffranees
de tous genres que ceux de toutes les
autres grandes villes de l’Europe,”
La moitié de cette population indi-
gente est composée de catholiques ir-
andais, tandis que dans les classes
élevées les catholiques ne forment
qu'une minorité presque insignifiante,
On comprend quelsdevoirs et quelles
charges une semblable situation im.
pose aux catholiques de Londres, qui
ont non-seulement à soulagerles soufs
frances du moment, À soustraire de
pauvres familles a la imisère, mais
encore À luticr rans ccese contre une
active propagande qui enleve chaque
jour, par tuilliers, les enfants des pau-
vies, en les recueillant dans des in. 
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situtions charitables, fondées, pa-
tronnées et dirigées par le prolestan-
tisme, Ily a quelques années, une
œuvre a été fondée pour venir en aide
À ces généreux efforts. Placée sous
le vocable de l’Immecuiée Concep-
tion, elle cherche à préserver ces pau-
vres enfants de la misère et de l’hé-
résie. Chuque semaine elle recueille
Pobole du puuvre et le don du riche ;
elle est déjà adoptée dans un grand
nombre de paroisses ; et aujourd'hui
elle patronne environ deux cent en-
fants. Pour lui venir en aide et aug-
menter, avec ses ressources, le bien
qu'elle peut réaliser, les catholiques
de Londres viennent de recourir

à

un
de ces expédients auxquels la charité
arecours dans les cas désespérés :
ils ont organisé, pour le moisde ma
prochain, une vente qui se fera a Lon-
dres, et pour laquelle ils font dès au-
jourd’hul appel aux catholiques de
France

Les dames napolitaines viennent
aussi de faire appelà la charité fran-
gaise. Elles ont demandé du linge
et de la charpie pour les glorieux
blessés de Gaête, et aussitôt les dona
etles sccours ont uillué de toutes
parts, témoignant combien le dévoue-]
ment et l’honneue peuvent recueillir
de sympathies parmi nous. La reine
des Deux-Siciles a reçuces offrandes
avec la plus vive gratitude. Puis-
sent-elles apporter quelques consola-
tions à son Âme abreuvée de tantd'a-
mertume et cnnoblie par tant de cou-
ruge et de résignation (2)! .

‘Tout en venant au secours des in-
fortunes étrangèreset en répondant à
tous les cris de détresse, la France
n'oublie pas ses propres œuvres, Ju-
mais ea charité n’a été plus active,
jamais les pauvres n’ont été plus
abondamment secourus. Chaque œu-
vre cet en recherche de quéteuses, de
prédicateurs, de loteries et de ventes,
et, malgré la dureté des temps, ley
collectes marchent aussi bien qu’à
l’ordinaire,et les hourses des dames
patronesses finissent toujours par se
remplir, L'Œuvre des amis de l'En-
fance vient d'organiser une loterie
importante en vue de laquelle elle a
fait l’acquisition d’unetoile célébre
de M. Charles-Louis Muller, Marie-
Antoinnetle à lu Conciergerie. Cette
toile a été payée quatorze milles
francs ; on y a joint d’autres tableaux,
ur Decamps, un Troyon, un Lelue,
un Anker et quelques dessins fran-
gais. Le tout s’élève à une valeur de
quarante mille francs. Les tableaux
achetés par l’œuvre, ainsi que plu-
sieurs autres qui lui ont été offerts
par des artistes de renom, entre au-
tres par Mnie Henriette Brown, se-
ront prochainnement réunis dans une
expusition qui aura lieu dansles ga-
leries du boulevard des fialiens. Tout
le monde voudra connaître le beun
tableau de Muller, une des toiles les
plu admirées du dernier Salon de
ruxelles et qui atteint aux propor-

tions de la grande peinture, sinon par
son cadre au moins par son sujet, par
l'émotions répandue dans toute la
scène, par la grandeur et la sainte
résignation de l’auguste victime.
L'Œuvre des amis de l'Enfance u
entrepris de populariser davantage
encore ce chef-d'œuvre et elle en à
fait exécutor des photographies qu'el-
le cède au prix de vingt-cinq france
et qui sont elles-mêmes de véritables
objets d’art,

Assurément voilà une manière
simple et commode de faire lechari-
té, lpuisqu'on y trouve à la fois le
moyen «le satisfaire des goûts person-
nels et de venir en aide a ceux qui
souffrent. Cela prouve que les orga-
nisateurs des bonnes œuvres qui ont
ainsi l’habileté de faire servir l’inté-
rêt individuel à la propagation du
bien et de prendre l’égoïume comme
véhicule du dévouement, sont d’in-
telligents moralistes qui ont étudié
leur Larochefoucault. Ils ont inven-
té la charité facile.
Nouslaisserons aux jansénistes (il y
en a toujours, dit-on et aux docteurs
de l’économie politique le triste soin
d’en médire ; et nous continucrons à
applaudir du fond de l'âme à ces
pieuses industries, à les recommun-

 

‘ler ct à les propager dans humble |
mesure «le nos forces, comme tout cc
qui peut contribuer au soulagement |
des pauvres, à la dimiuntion des mi-
séres morales et mutérielles dont la
vic est parsemée, au rapprochement
de toutes les classes et à la gloire de
Dicu,
Nous rendrons compte dans notre

prochain numéro de la séance de ré-
ception de l'Académie du R. P. La-
cotdisire, qui a eu licu pendant que
nous ¢tions sous presse

G, or CapuunaL,
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NOUVELLES TELEGRAPHIQUES.

RAPPORTÉES roux“ LA MINKRVE,”

ARRIVEE DI]NEW. YORK.
New-York, 14 février,

Le steamer New-York parti de Sout.
hampton Je 27, eat arrivé,

L'Australasian btait de retourle 27 jan-
vier.

Il a 6té tent, samedi dernier, vo conseil
de cabinet n la réaidence officielle de lord
Palmeratun, Downing street,
Le malle des Indes était arrivée avec des

nouvelles de Caleuta jusqu'au 22 décem-
bre,

Le bacon Gros devait partir pour Sues
dans quelques jours. ; ;

Sir Llope Graut vient de partir pour vi.
siter le Japon. .

Certains rapporte arrivés à Niogpo font
craindre un nouveau mouvement des rebel-
les,

Des troubles ont éclaté dans la partie mé-
ridionale des Provinces, et l’un des forts a
été pris.
France.—Le journal de l'armée et de

la marine annonce que l'Empereur à résolu
de faire construire en toute bite 10 frége-
tes blindées modelées sur ln frégate
Gloire. Ca n'est pas une vaian rumeur,
mais un fait patent,

  

Tant mieux !;

 

LA
La Patrie dit qu’il c’est point vrai que

le gouvernement français sit «acouragé le
Davemarek à résister aux demandes de
l'Allemagne, It est également faux que la
France ait organisée aucone escadre à la
destination de Ja Baltique.
La Patrie anvosgs aussi que le bombar-

dement continue à Gaële avec peu de resul-
tat des deux côtés,

Marseille, 21 janvier,
Une frégate russe est parti de Toulon,

mais De s'est point rendue à Usite. Elle
est à la destination du Villafranca où son
eommandaut doit attendre de poureaux or-
âres,

Naples, 25 janvier,
Le bombardement de Gaëte a été conti-

nué bier par Ia flotte Darde. La place a
beaucoup souffert, et le feu de ses batteries
Stait très-faible,

Madrid 25 janvier,
On rapporte que Tetuan sera occupé par

les troupes espagnoles jusqu'à l’entière
exécution du traité par les Maures,
. New-Y'ork, 14 février.
Le Harriet Lans doit être transformé,

dino les chautiers de Broockley en vaisseau
"Je guerre susceptible d’un formidable arme.
ragut.

Colombus, 13 février,
M. Lincopn à reçu ce matin de Washiog-

ton une dépéche mononçant que les votes
avaient été paisiblement dépouillés, “ Vous
êtes légalement élu, dit cette dépêche quia
causé lu plus grande satisfaction parmu ses
amis,
M. Lincoln doit partir pour In espitale

demain, à 7 beures du matin,
 

MARIAGE.
A l'Industrie, le 11 enuraat, par M. le Grand

Vieaire Manseau, F. B. Dufresne, Brr., Marchand,& Delle. Marianne Nuncy Lefort, tous deux de
V'ludustrie.
RS

E
S

DECES.
A Montréal, le 13 du courant, dans sa quatre

vingt-septisme année, I'Honorable Daxis-Buxsa-
mix Visen, ancien membre du Conseil Législatif
de cette Province,
Les parents et amis sont priés, sans autre in-vitation, d'assister aux funérailles qui auront lieu

Lundi, le 18 du eourant, Le convoi funèbre pare
tira de sa résidence, rue Notre-Dame, à 6 heures
A. M. pour se roudreà l'église des Hécollou et
de là a l'église paroissiaio où le serrice serachanté, et ensuite au cimetièru de le Cüte-des-
Neiges, liou de l'inhunsation,

—En cette ville, le 13 du courant, à l'age de28 ans, M. Henty Miller, Cordonnier, LI laisseune épouss et deux ©: fans,
—En cette ville, le 13 courant, à l'âge de | anet 15 jours, Louls G. R., enfant de M. NarcisseBeaupré,

—À Chambly,le 14 entrant, aprèe une mals-de 8 jours, Auguste-Jean-Baptiste, Agé de 7pn 8 mois et 14 jours, enfant d'Auguste Demers,
uler,

~—A Bt. Mathias, lo 14 courant, après une ma-ladie de : jours, Alphonse
de 5 nuset 6 mois, enfant
Eer., N.P.

P, Brtrand, à l'âge
de Solime Bertrand,

Association St. Jean-Baptiste.
LES Olficiera et les Membres de la Société St,Jean-Bapt a e, sont priés d'assister aux funérail-les de fea rable DENIS-HENJAMIN V —

GER, le preu.i- Président de l'Association, quiauront lieu LUNDI, 1° 18 du courant.
Le cunvoi partira de sa résidence, Rue Notre.Dame, à À heures du matiu, pour se rendre à

l'Egliee des Itécollets, et de là à l'Eglise Parois-tinle où le scrvice sern chanté,et ensuite au Ci-metière de ls Côte-des-Neiges,tou do la Sépul-

 

  
  

vite.

C. A, LEBLANC,
16 fv Com, Ord,

Institut Canadien-Français,

TES Membresde l'Institut Canadien-Français
sont s,lés de se rendre. avec leurs insignes,
LUNDI prochain,le 18 du courant, à Ti heures
du matin, à la résidence de feu lHon. D. B. VI-GER, pour de là Accompagner le corps jusqu'à
l'Hjelise et assister au service funébre.
Aprén l'office, les Membres se réuniront de

nouveau au convoi.
Par ordre,

L. W, SICOTTR,
8 ALCF,

16 fév
CEE

BUREAU D'ENREGISTREMENT

COMMIS, &c, &c.

À la demande d’an grand nombre
de personnes qui veulent s’cugager
va engager des Commis, Teneur de
Livres, &c, nous avons décidé de
tenir dans nos Bureaux une liste de
ceux qui demandent des cominis et
une autre liste de ceux qui veulent
s'engaget comme tels. Les person-
nes qui veulent avoir de l’engage-
ment au premier de Mai prochain,et
celles qui auront besoin de Co.nmis,
voudront bien s'adresser personnelle-
ment à ce Bureau.
Durcan de La Minerve,

Montréal, 16 Fév. 1861.
arememe e

eBUREAU
pie

ARTS ET MANUFACTURES
POCH LE

BAS-CAN ADA.

Lectures gratuites.

LE COURS annuel de Lectures gratuites,
ou les auspices du Bureau, sera donné à l'Insti-
tut des Artisans, chaque MARDI SOIR, jusqu'à
le fin de Mara.

Lalecture d'introduction sera faite par le

Principal Dawson,
MARDI prochain, to 19 février, eommençant à €
beures,

 

=

Par ordre,
B. CHAMBKRLIN,

Secrétaire.
16 fév

Seciete d’Horticulture de |
Montreal.

L.A Berto de Jus Ferrier, Je., Ker., sers ouver-
te cot aprén-midi, aux Membres de la Moclété et
leurs fatnilles.

Admission,
134 cents.

‘'argeut devra aller an fonds do la Société,
J. THAYER, Jur,

10 fév Bec. Cor.
Les Plantes suivantes sont maintenant en ploi-

se floraison : Javogée, Hsche à échanffure, Cu-
mélées, Gorissen ot Is Muse Oavendisbié, avec
la Yaridté ordianiny. dePlantes.

Kotrée par la r bestor.—16 fév

à ceux qui ne sont pes Membres,

  

CONCERT DE CHARITE
Messieurs les Membres de ia

Conférence de Notre-Dame de In
it. Vincent de Paul,

Ont l'honneur d'aunoncer que leur

GRAND CONCERT ANNUEL DE
CHARITE,

AURA LIEU MARDI 19 FEVRIER
A LA SALLE DE MUSIQUE

NORDHEIMER,
GRANDR RU ST, JACQURS,

 

Le tout est orgaulsé et sers dirigé par Mr. J.
CO. BRAUNEIS, Professeur de Musique, dont te
talent si bien connu, nous assue d'avance un
succès égal, à ceux obtenus aux Concerts pré-
cédants divigés par lui,
Le Progratume comprendra un ehoix de mor-

céaux de musique les plus atirayauts, que l'on
pourra voir sur lus programmes :
Pour la partie vocale des Sulos, Dues et Trios.

Pour les instruments des Solos de Piano ot de
Harpe, ainsi que des ouvertures pour denx Piance
à 8 mains, avec accompagnement de liarpe et
d'un Septuor, expressément arrangécs pour cette
occasion par M. J. C. Brauneis,

La partie vocale.
Delles, Delisle, MM. Doucet,

Doucet, Bourasss,
Bruuseis, Lamothe,

Jos. Braunela,

La partie instrumentale.
Demoiselles : Messieurs:

DaucelyPiano, Howe, Violon,
Uraumels do et Harpe Perrault do
Jes Brauneis do do Hatt do
Janet Brauncis, Piano
Lenjamin, Pisno
D Henjamin, Piano

Th Doucet, jr. Vivlon
Bancer, Viola
Lawford, Violoncelle
Doucet, Contre-Hagse
Barbeau, Flute
Thorbaim, Clarinette

LE Coneert commencera à 8 heures précises.
Le prix des billets d'entrée eat d'UN ECU et

ou pourra se les procurer chez tous les Marchands
de Musique et à la porte de la Balle, le soir du
Concert.

Montréal, 21 janv

     

Dr. R: GARIEPY,
Elève gradué de l'Université Laval, de Québec

6, RUE sT. LAMBERT, 6
EN HAUT DE LA RUE ST,

MONTREAL.
Consultation à toute Heure; gratuite pour les

Pauvres.

,

LAURENT,

16 fév, 1861

 

Vente par le Sherif,

MosTueal, ) AVIS PUBLIC est donné parles
àsavoir: Ç présentes, que Jes terrex et tone.ment ci-dessous désigués, seront vendus aux

tempa et heures ci-dessous mentionnés. Touteopposition afin de conserver pourra étre filéedans aucun temps dans les deux Jours qui sui-Yrontle rapport du dit Bref.

Pluries Venditioni Exponas,
Montréal, à savoir: 1 JEAN BRUNEAU, des

No. 1686. $ cité et district de Mont-
réal, écuier, marchand, Demundeur; contre les
terres ot téuements de Dame CLEOPHEE RAN.
GER, de la paroisse de St. Michel de Vaudreuil,
dansle district de Montréal, épouse de Hyacin-
the Fabien Charleboix, du mème lien, écuier,
Notaire Pablie, de son dit époux dûment sépa-
rée tant qu'aux biens, et marchande publique,
fuisant le négace à Vaudreuil suxdit, et dans ln
dite poursuite le dit Hyacinthe Fabien Charle-
bois, partie aux présentes, pour autoriser la dite
Dame Cléophés Ranger,ss dite épruse, Défon-
deurs :

Les dites terres et ténements mentionnés et
décrites, en Ja cédule andexés au dit Bref mar-
qué A, comme suit, «avoir :

1. Tne terre sise et sltude ca la paroisse de
Sie. geanne du l'Isle-Perrot, dans le comté
de Vaudreuil, dansle district de Montréal,
contenant trois arprnts de front sur tro. te
arpents de prfondeur, lv tout plus ou
moins; bornée cp front par la rivière des
Outsouais, dernière par les terres de l'anse
l'Iale-Perrot, d'un côté par François Xavier
Monipetit, et de l'autre côté par l’lerre St,
Denis ou leur représeutant—avee une mais
son, une grange, une écurie ut autres biti
ses on bois dessin construites.
‘ne nutre terre sisa et située en la première
concession de la paroisse St. Michel de
Vaudreuil, dans le comté de Vaudrenil, dans
le district de Soutréal, de la contenance de
trols arpents de front sur environ vingt-sept
arpenta de profondeur, le tout plus où moins,
tenant par devant au chemin de la Roine,
derrière à Iemoisello Hypolite Lefebre,d'un côté à Pierre Gauthier,et d'autre eotd
à Charles Legault dit Desloriers où leurs
représentants—avec una maison, deux gran-
ges, une laitericet autres dépendances des-
eus construites.

4. Une autre terre située à la Petite Uôle Si.
Antoine, dons ia dite paroisse Bt. Michel de
Vaudreuil, de ls contenance detrois arpents
de front sur vingt arpents de profondeur, le
tout plus ou moins , terant par devant à la
buse de la ditu côte (chemin public), derries
te à Joseph Lécuyer ou représentants, d'un
côté au chemin de deseento, d'auire côté
partie à Jean Maptiste Lalonde ct partie à
Antoine Lalonde, ou leurs reprégentants—
avec uno maison ét une grange dussus cons-
truites.

Pour être vendus comme suit, savoir : numéro
un, à la porte de l'Eglise de la paroisse de Ste.
Jeanne de l'Isle Perrot, te CINQUIEME jour de
MARS prochain, à DIX heures de l'uvant-midi 3
et les lots numéros trois et quatre, à ls porte de
l'Eglise de la paroisse de St. Michel de Vau-
drenil, le dit CINQUIEME jour de MARS pro
chain, à DEUX heures de l'apros-midi.
Le dit Bref rapportable le treizième jour de

Mare prochain,
JUIIN BUSTON,

Shérif,

 

Hureau da Shérif,
Montréal, 15 février 1861 $
—. 

 

Departement des Terres do la
Gouronne.

Québec, 11 février 1861,

AVIS
EST par le présent douné qu'envlron

16,000 acres des Terres de la
Couronne, dans le town-

ship de Dionne,
Comté de L'islet, C. E., seront offerts eu vents
4 ceux qui y sont établis ou qui ont intention de
le faire, ie at apres le QUATRIEME jour ds
MARS prochain.

Pour particularité
localité, STA NISLA:
Jean Port Joli,

  

s'adresser à l’Agont de În
DRAPEAU, Bor, i Ht.

ANDREW RUSSELL,
Astistant-Uummissaire,

16lév—-ei Lu LL

Situation demandee.
ON demande pour un jeune homme de 20 any

UNS SITUATION, soit comme Commis, soit
comme Copiste dans un Bureau. Il à déjé été
commis deux ans en ville. B'adresser à çe Bu-
reau.—14 fév—dip

 

de L BEAUDRY

 

 
  

 

MINERY

VENTE A L’ENCAN.
"PARCUVILLIER & Cir,

VENTE PAR ENCAN
D'ex

FONDSde BANQUEROUTE.

Les soussiynés ont reçu instruction de
Vendre par Encan

AUX MAGASINS DE MESSIEURS
RACICOT et PELLAND,

132, Rur $7. Pave,

LUNDE MATIN, LE 18 FEVRIER,
TOUT

LEURS FONDS
DE

MARCHANDISES SÈCHES
141

UN SEUL LOT.

Les LIVRESef DETTE.
On peutvoir le tout en s'adressant à M. Fran.

çois Leclaire, Syndic, No. 170, rue St. Paul.
Veute à ONZE heures.

CUVILLIEL& CIR.
Encanteurs.

 

 

Montréal, 13 fév.

ELECTIONSMUNICIPALES.
NAA NER HE EC,

POUR MAIRE:

Montréal, 14 für

“ ELECTIONSMUNICIPALES.

QUARTIER ST. JACQUES,

POUR CONSEILLER

Montréal, 8 fév

ELECTIONS MUNICIPALES.
QUARTIER ST. LOUIS

POUR CONSEILLER:

FERDINAND DAVID
Montréal, 7 tév

ELECTIONS MUNICIPALES,

QUARTIER ST. ANTOINE,

POUR CONSEILLER:

ANDRE LAPIERRE.
Montréal, 7 fév—m

"BONNES ENVELOPPES
SEULEMENT 90 CTS. LE MILLE,

Grandes enveloppes i Lettrs étampées ot gom-
mées, ‘10 cents le 1,100 seulement.

Une bol.» de 500, 45 cents seulement.
Grand Papier à note pour le commerce réglé,

90 cents seulement lu rame.
Bon papier à lettre réglé, $1 la rame.

PAPETERIES de TOUTE KORTE
À DES PRIX EGALEMENT BAS,
0. as»

GRANDE HUE BT, JACQUES,

J. A. GRAMAM.

MAGNIFIQUES VUES STEREOSCOPIQUES
A DES PRIX REDUITS,

No. 19, GRANDE RUR ST. JACQUES.
Vues do Paris, de, tm cents seulement la

douxaine,
Grouppes

douzaine.
Vues du Canada, $1 la douzaines
Vuesilluminécs et colorées, nu même bna prix

J. A. GRAUAM,
Montréal, 16 février 180),

Petite Vie de st Joseph,
SUIVIE D'UN: NEUVAINE, D'UN EXERCI-

CE POUR LE MOIS DE NANS, &e.
À vendre à l'Evêché, au Séminuire, au Collé-

ge lle Montréal, aux librairies Prégen ct Beau-
chemin,

 

 

intéressants, $1.20 sculement la

~—AUSBI=—
Unepetite Feuille contenant d’excellentes pras

tiques en l'honneur du même Saint et favorisées
de plusleurs indulgences,

14 fév—qi

"DROITSDETONNAGE
SUR LE

LAC ST, PIERRE.
Les Commiaraires du livre ayant reçu ins

tructions du Gouvernement Provincial de retun-
dre les Droits de Tonnage payés nue les vaise
senuix passant à travers le Loc St. Pierre, le et
avant le 20mejour do Mat dernier, requiorent
telles jersunnes qui ont payé les droits en ques.
tion et qui sont en droit d'en recevoir le mon-
tant, ile présenter leurs céclasnations (en Duplis
cata) au sousslgné pour Être examiné afin d'en
être payé, ai elles sunt trouvées correctes el sae
tisfainantey,
L'Etat devra Ôôtre en détail, donnant le nom

de chaque vnisseau et Jes dnten'respectives “quand
les droits ont été payés à ln Malgon de Dounne,
fe Tonunge, nodu Maitre, num du Propriétai-
Fe, et sun pavillon national,

ALEX. CLERK,
Secrétaire,

 

Montréal, 13 fév—ai

Dissolution de Svciété,
LA Société qui exisinit autrefois sous la rai

son soclale de Ilndon & Quevilion à été dissoute
depuis Je 24 Décermbre 1860 dernier de consen-
tement muluel. Mr. HUDON cat seul chagé de
la liquidation des affaires de Ja dite Société,

PIERRE HUDON,
C. QUEVILLON,

Montréal, 186

EN référence

à

l'avis ci-dessus, les Sous-
signés ontl'honneur d'annoncer au publie qu'ils
se sont associés rous le raison sociale de HU-
DUN & GHLINAS et qu'ils ont transporté leur
Rtablissement Commercial de MARCHANDI-
SES SECHES et KPIUERIES, au No. 138, Rue
81, Paul, porte voisine de ls maison secupée par
Mr, Victor Hudon, où ils esperent obtenir le fa-
veur de l'encouregeiment de leurs nombreux atis,

HUDON & UELINAS,
Montréal,Sf6v

A Vendre,
Tratfes, Pois Verts
Champigonas de Îtéserve,
Olires de France et d'Espagne,
Gelées el Marmelades de toutes sortes
Prunes *' Impérlales ” on Jarres,
Flgues de Turquie 6t de Malaga
Oranges et Citrons nouveaux
Rauinius de Table, Amandes, ke
Huitecoon barils et en boîtes,

—aus
Quelques Bariis de Onraquette, à 126 6d le baril,
et un Apprevisionnement extra de Puulets ot
Callles de Prairie, Jatnbons, Dorue fumée, kc.

BRUNRAIT et DUPRESNE
153, Rue Notre-Dam

Montréal, 8 Fév. 1691,

 

E 16 FEVRIER 1861

  

LAMOTHE & McGREGOR
MARCHANDS A COMMISSION

ET ENCANTEURS,
OFFRENT EN VENTE;
Ving Fra: gals, © Claret,” en futailles et en

bonteliles, de différentes Marques.
. Vhanpague, Sherry, Port, Pale, Ale, Porter

c., ke,
Ésu-de-Vie, Jemarque, Genlévre, Whisky en

—entrepot ou droits payés,=
1s se argeront de toutes lesatfaires dont on

roudra bien les charger, ayant une vaste bélisse,
lis offrent toutes les commudités pour marchan-
dises pour ventes [-ubliques et privées,

Ils continuent à taire des avances trés-libéra-
les sur toutes descriptions de marchandises et
paient au comptant tuutes les ventes qu'on leurs
confient,

Ils sollicitent des ventes au dehors,
LANUTHE & MoGREGOR,

192, re 8t. Paul.

  
Corporation de Montréal.

RESULTAT des Nominations du
Maire de la Cité et des Con-
selllers dans les différents

Quartiers.

AVIS PUBLIC
EST PAR LE PRESENT DONNÉ, cn cone

‘ormité aux «lispositions de l'acte 234, Viet, chap.
72, que ls nomination de Candidats pont le
charge de Maire de culte Cité, et de Conseillers
pour les Qnartiers d'icelle, a eu lieu, ce jour,
MARDI, le DOUZIENE jour de FEVRIER eou-
rant, aux temys ct lieu, et devant les Membres
du Conseil de cette Cité, mentionnés dans les
ævis préalablement donnés des dites Numina-
tions.

MAIRIE:

CHARLES SERAPHIN RODIER et MAR-
CUS DOIIERTY, Ecuiers, ayant lous deux été
nommés Condidais pour in Mairie, un Poil a été
accordé,

CONSEILLERS:

QUARTIER EST. — Jean-Haptiste Rolland,
écuier, étant le seul candidat nommé, & été pro-
clamédument élu Cunseiller pour le Quarter

st.
QUARTIER CENTRE. — Geor-ge B. Muir

éculer, étant le seul Candidat nommé, & été pro-
clamé dèwen élu Couseiller pour le Quartier
Centre,
QUARTIER OUEST.—Norton B. Curse et A.

A. Blevenson, uysnt été tous deux nommos Cau-
didats,il a été accordé un Poll.
QUARTIER STE, ANNE—J, W.McGauvran

et Thomas McGrath, écuiers, ayant élé tous deux
nommés Candidats, (l a été uccordé un Poll,
QUARTIER ST, AN l'OINE.—André Lapierre

et Daniel MeNevin,écuiera, nyant été tous deux
nommé Candidats, ! a été accordé un Poll,
QUARTIER ST, LAURENT.—George Bowie,

Sr, William Waughet 6. W. Blierpley, écuiers,
ayant été nouunés Candidats, il a été accordé
un Pol,
QUARTIER ST. LOUIS.—Ferdinand David

et W, L. Doutney, éeniers, Syant été tous deux
nommés Candidats, il à été necordé uu Poll.
QUARTIER ST. JACQUES.—J. L, Beaudry

et Éraste D'Uraoninens, éciers, nyant élé tous
deux nommés Candidats, un Poll a été accordé.
QUARTIER STE, MARIE. — Jean-Baptiste

Goyette et Jolin Greaves, éculers, ayant été
nommés Candidats, un l’ull & été necordé,

L'Élection dansles divers Quartiers nù il ya
coutestation, aura lieu das l'HOTEL - DE-
VILLE, depuis le 22 jusqu'au ZA courant, inclu-
sivement, en la maniere prescrite pur la loi,
TOUTES PERSONNES dont fos noms sont

sur la liste des Voteurs pour ancun des Quar-
tiers pourront obtenir des OERTIF
QUALIFICATION pourvoter à ln «lite Flection,
en s'adressant PERSONNELLEMENT au Bu-
reau du Soussiné,à l’ l-de-Vilie, entro DIX
heures du matin et QUATRE heures «du soir,
depuis MARDI,le 19 jusqu'à JEUDT, le 2e. jour
de Février courant, ces deux jours inclusivement,
ot toutes telles persinnes pourtunt voter à la
dite Election en écrivant ou en falsunt écrire
sur ln page intérieure des dits Oertilients le nom
de baptéme et le surnomen entier de celui des
Candidats susdits pour lequel elles veulent voter
somme Maire ou Conseiller, et en déposant le
dit Certificat ninsi rempli, dans ln Boite du Quur-
tier duns lequel elles out droic de voter, duus le
Bureau du Soussigné, «en tong temps, entre les
heures susdites, depuis VENDREDI, le VINGT-
DEUX jusqu'à JKUDI, le VINGT-NUIT FE
VRIERcourant, ces deux jouts fnctusivement,
Dans toux les cus oi les personnes ne savent

ire, Ia Loi exige que lea Blues, dans les
Certificats, soient remplis cn préseece de deux
témuins qui tigneront,

(Par ordre)
CHS, GLACKMEYER,

Greflice de ta Cité,
Bureau du Cireffier de la ot ;

—Hôtal-de- Ville,
Montréal, 12 février L8G1—I8

Commis demander.
UN JEUNE HOMME de 17 à 18 aus, ayant

Teçu une bonte éducation commerciale st étant
muni de bonnes recommandations, trouvera uns
situation ens'adressant à ce Bureau.

25 janv

REMERCIMENTY,
NOUS arons l'honneur d'adresser nos remerci-

muets aux Muîtres de Poste qui ont «u le soin do
nous renvoyer les numéros de “ l'Echo du Cabl-
net de Lecture Paroiasiat ” qui n'ont pas été re-
clamés à leur Burean, et nous prions les Maîtres
de Puste qui auraient encore des numéros non res
cInmés de bien vouloir nous les renvoyer.

J. 8, ROLLAND& FILS,

 

 

    

  

 

   

 

_ 31janvier. . 2 LL.
Avis aux Medecine

LES ordres que l'on voudra bien nous confier
pour MEDICAMENS FRANÇAIS, &c., seront
exécutés avecle pins grand soin. Nos dernières
commandes pour la Fenace partirons le 47 cou
ant.

12f6v dn ROLLAND & FILS. 

  

RECENSEMENT DE LA CITE.
AVIS.

TOUTES PRRSONNESchez qui l'on à laissé
des CEDULES qui n'ont pis ¢té REPRISES
sont prides de les faire PARVENIR au BUREAU
Rue St, Sacrement,

J. A. PARKING, Ju,
Hecrétaire des Commissaires

du Recensement,
Montréal, 7 février 1RG1

 

AVIS,

BUREAU DURECENSEMENT
PAUR LA

CITE DE MONTREAL
2, Chambre Commerciale,

RUR ST. SAURRMENT,
——

HEURES DE BUREAU—I0 heures à midi et
1 beure à 3 heures PL M,

TOUTE INFORMATION requise sera «lonnée
parles Commilaseires. Les tepports sur le pros
res dela cité particulièrement sur ley manufac.
Sures serout reçus avec recounaissance.

J. A PARKINS, Jn
Secrétaire.

1 juny 

Compagnie de Navigation
DE

SALABERY a MONTREAL.

L'ASSEMBLEE GENERALE DES ACTI-
UNNAIRES de in “ COMPAGNIE DR NAVI-
SATION DE SALAHERRY A MONTREAL *
aura lieu en cette ville au bntreau du Houssigaé
MARDI le 19 da COURANT, à TROIS-HEU-
RES de l'APRES-MIDI, pour recevoir de In part
des Directeurs, le rapport des affaires de l'aunée
écoulée et pour l'élection de Iirecteurs
l'année courante.

L, RENAUD,
Président.

 

pour

Montréal, 6 Février 18G1—ai

DENIS &TRUESDELL,
AVOCATS,

SAINTE MARTINE.

CES MESSIEURS ut l'honneur d'anton-
cer qu'ils se sont assoc “6 pour pratiquer à le
Courde Circuit, dans et pouriv Comté de Chà-eangag.
NM. D. & T. ontuuvert un Bureau a Ste,

Martine oùl'un den aseociéa se tleadra cuustam.
ment.

 

>

L'ASSURANCE MUTUELLE
CONTRE :.E FEU DU

COMTE DE MONTREAL.

CETTE Compagnie continue d'assurertes Bâ-
tisses des Cultivateurs, ot autres semblable à
UNE PIASTRE par CENT LOUIS pour TROIS
ANS

P. L. LaTOURNEUX,
Secrétaire.

 

Moutréal, 12 février 1841,

COMPAGNIE
D'ASSURANCE MUTUELLE

CONTRE LE FEU DR LA
CITE’ DE MONTREAL.
CETTE Compagnie pupulaire et si bien patro-

nisée continue d'assurer les Bâtisace, d'UNE à
TROIS PIASTRES seulement par CENT LOUIS,
suivantlo risque, pour TROIS AKS,

MRECTEURS ;

M. BENJ. CONTE, Prérident ;
J. L. BEAUDRY, A.B. MONTHARQUET,
HUBERT PARE, G. L. ROLLAND,
FRS. BENOIT, E. A. DUBURD,
LS. CONTE, ALEXIS DUHOIS.

P. L. LeTUUKNEUX,
Secrétaire.

Montréal, 12 février 1861.

Compagnie d’Assurance
LE

L’UNITE
CONTBE

LE FEU ET SUR LA VIE,
DE

LONDRES,
Avec laquelle est fondu le itureau de l'EquITABLE

contre le rev.

Capltal............ £2,500,000 stg.
Cupital déposé en Canadt...... $50,000,

Bureau Principal en Canada :
ECHANGEDES MARCHANDS, MONTREAL.

Direetenrs du Département du Feu:
W. Luxx, Ker,
J, Fnormixonam, Ber.
B. Houmes, Kcr.

F,,

Her,
A. LaRocqur, Ec

J. Toruaxce, Eer,

 

J. G. Mackxxzre,

L'ACTE du Parlement pour le Réglement des
Compagnies d'Assurance pourvals pleinement à
tout, et toutes espèces d'ASSIRANCES seront
transignées et prises à des TAUX de PRIME
MODKRE,

W. P, REYNOLD
Directeur dansl'A. B, du N

COMPAGNIE
D'AZZURANCE DE L'UNITE

CONTRE LE FEU.

AWAse

LES AFFAIRES du RUREAU de l'EQUITA-
BLE contre te FEU o.1 6t6 TILANFEREES &
la COMPAGNIE ci- »5su8, par laquelle toutes
DEMANDES duemen

.

prourées par POLICES
maintenant en force, & rout PAYÉES.

W. P. RRYNOLNDS
Directeur daus l'A. B, du N.

8 jane,

8 janv.

 

  

ROYAL INSURANCE COMPANY

LIVERPOOL FT LONDRES,

AVIS PUBLIC est donné par les présenterue 1a Compagnie * ROYAL INSURANCE
GompANt" a chtene « 1 Ministre des Finances
une LICENCE pour vo «luite 1
Compagnie d'Assurance, d'apre
Viet, chap. 33,

affaires de la
Statut 23e.,

H. L. ROUTH,
Agent.

Montréal, 4 janv

Academie Commerciale Catholi-
que de Montreal,

No. 19, RUE COTE, No. 19.
On donne dans cette Institution nne Kduca-

tion Commmerciale des Plus complètes, en
Français et en Anglais, Où y enseigne aussi le
desaln linéaire et le devanad crayon,
À partir du mois de janvier, ity nurs étude &

IEcole, pour tous les Kloves qui apprennent In
Grammaire ; le matin, de huit à neat heures, et
le soir, de quatre d ein beures ; du reste, le ré-
Blement sera le mbine,
Nous espérons quo les parents sauront apprés

cier les effurts que nous faisons pour crier une
Institution éminemment nationale et catholique,

Ponrles particularités,s'adresser au Principal,
à l’École.

U. E. ARCHAMBAULT,
Principal.

Montréal, 28 Déc, 1860.—tmk

AVIS.
—_—

LRS Créunciers i (as Lanquerouts de MM. Jo.
DUIN, FRÈRES sont priés Teneo y leur reclue
matlon nu Bureau de JOSEPH TIFFIN, No, 131,
Rue ST, PAUL, elles personnes encoitées en-
vers la dite Banquervute de venir payer immé.
distement,

JOSEPH TIFFIN,
DAMASK MASSON,

Byudies.
9 Fevrier, 

A VENDRE OU À LOUER
À des conditions très-libérales, un lot de terresitué à buit arpents du florissant village de Na-pierville, contenant onze arpens en soperêcie«enpleine culture avec nen superbe bou-tique de voituriers, pour le bois et le fergrangesécuries et remise dessus coustruites, le tout en(resbou ordre. Cette propriété à été occupéedepuis 13 ans comme boutique de voituriers.
vur les conditiuns s'adresser surles lieux i

F, K, NORRIEK.2 février 1881.—mp

A Vendre a Coustitut.
Us terrain situé œur la rue des Allemandsentre les russ Craig et Vitré de 3u piede de frontsur 103 pieds de profondeur, ce terrain dépendde la succession de feu Fleury St. Jean, éer.,

pour conditions, s'adresser à
JOSEPH BELLE,

vùà

Montréal, 32 nov. 1860,

A LOUER,
UN MAGASIN de ière classe,fi= pieds de lon Fa sous to

de # Catbed

J. H. TERROUE,

: CONBL sous ls nom
ral Block,” actuellement oc-eupé par M. Thomas Daviduon comme marchazdde fer. Possession au ler Maui prochain,

S'adreuser à
EDOUARD GAUTHIER,

Marchand-Tailleur,
208, rue Notre-Dame,Montréel, 51 janvier 166).-k

A VENDRE,
UNE PROPRIETE de la contevancede 25 pieds de large our 135 do haut,sis sûr le côté Kat do la rue Visitation,À analquas portes au-dcasun Ge 18 1x Myuvoueavec maleon en bois bien lambrissée ot cuurerteà neuf, écurie et autres dépendances,Cunditiuns trés-libérales. S'udresser à

MÉD. MARCHAND,
Avocat,

No, 18, rue 84. Vincent,Montreal, 22 janv

A LOUER,
DEUX BURRAUX pouvant aussi

vir de boutiques pour Cordonniers, Sel-Tiers ou mugasins de chaussures, avecun grand passage communiqunat i cos bureanx,sitics ilany les maisons de Mr, Thomas Tiftin,No, 112, rue St, Paul, pres du Marché Buuse-cours.

 

ser

—ACSSI—
Sur Is rue des Commisenires, vis-u-vis le QuafJucques-Cartier, UNE VOUTR A GRAINS evceCAVE,aetnellement eccupée par MM, Franche .re & Richer.
S'adresser, pourles conditions, à

THOMAS TIFFIN,
No. 113, Rue St, Paul.Montréal, 23 janv —ol

A LOVER,
UNE MAISON en pierre de taille, àdeux étages, avec bains et water élosetécuries et remises pour voitures, situéesur lu rue St, Hubert, No, 57, Quartier St, Jac-ues, occupée par l'Hon. L. J, Papineau.

À cette habitation cat joint un terrain quipourrait facilementélire converti eu un Jardia,S'adresser à

J. B DUBUC,
Rue St, Denis, No. 38,Montréal, 5 fév

Magasins et Bureaux a
Louer.

DEUX SUPERBES MAGASINS àLUUER, dans In nouvelle bâtisse deMessire Toupin, Place d’Armes.
——AUBSI—

QUELQUES BUREAUX DE CHUIX avec“ safes " à l’epreuve du feu.
Possession au ler de Mai Prochain.

S'adresser à
H. M. PERRAULT,

Architecte,
83, Rue St, F -Xavier.5 fév hy rancois-Xavier,

A VENDRE OU A LOUER.
sss LE bel et vaste rruplecement oceupBLSER ci-devaut per le Dr. H Tousseuu, situé auvillage de Bélœuil, place des plus uva

soit pour le commerce ou résidence bourgeoise,vu la communication facile et prompte par lechemin de fer le Grand-Tronci—Ausei, quantitéde lots pour bâtir, situés pres du pont de Bélœilà sa nouvelle résidence,
Conditions facile
S’adresser sur |

ne,

 

  

 

  

  

eux au propriétaire soussie

Du. J. B. BROUSSEAU.
Bélæil.9 février 1859,

Proprtété de Prixà Vendre.
MAISON en pierre i trols éta ,, éri-@ée sur un terrain situé dans Podroisle plus central du village de Beaubar-

nois, coin dea rues St. Laurent et Ritcharson,avec cuisine un pierre à deux étages, de trente-deux pieds de long, don tle pignon sert de coupefeu entre les bâtisses en bois, aussi beaucoupd’écuries, remisus, jeux de boules et Lillards, &c,&c., &c. ; lea deux quais pour les vaisseaux setrouvent aitués sur le derrière de cette propriété,en sorte quel'été et l’hiver, tout passe à là portede cetto dite propriété,
CHS, RAPIN,Beauharnois, 12 janvier,

—_—
AVIS,

JE, Soussigné, fais défense à qui que ce soit,d'avancer en mon norm aucune effets, marcLen-dises, &c., sans un écrit signé de ms main,
CHS. RAPIN.

Beauharnois, 13 janvier 1861
 

 0 esmr

AVIS PUBLIC.
VENTR

Par Autorite de Justice.

SERA vendn, par Autorité de Justice, au plus
offrant et dernier enchérisseur, à la porte de l'E»
#lise de la paroisse du Sault au Récollet, LUNDI,
ou FEVRIERprochain, à 11 heures de l'avant-
midi,

UN EMPLACEMENT dépendant de Is commu-
nauté de biens d’entre feu Jean-Louis Léos
ard et Elisabeth Céré, 8e veuve, situé en
16 dite parolsse du Sault-nu-Récullet, vis-de
vis Tr pont Vieau, de la contenance d'un ar-
peat en superficie, borné eu front par la roue
te conduisant dudit pont Vicau à lx grande
rue du faubourg St. Laurent, par derrière et
d'un côté à Stanley Bagg ou wes représen-
tants, de l'autre côté au chemin de bâse du
Sault-au-Récollet, avec une maison en plese
Te, uve remise, une grange et écuries en
bois. Le tont très-avantageusement aitué
pour le commerce.

| LA possession sera donnée Ir premier Mai pro-chain.
Pour les conditions, s'adresser au Notaire

Boussigné, en son Etude, au Sault-au-Récollet,
J. MEILLEUR,

N.P.
Sault-au-Récoilet, 25 janvier 1861—28—ui

   

 

—

VENTE
Par Autorite de Justice,

BERA VENDU ot adjugé au pins offrast otdernier enchérisseur, LÜNDI, 16 DIX-HUITIÈ.ME jour de FEVRIER prochain, & DIX heuresde l'avant-midi, à la porte de l'Egllee de la ra.
roisse St. Pulycarpe, MHMEURLE dépendant de
Is Communauté de bien qui « existé entre SieurJean-Baptiste Bérinu of fou Charlotte Asselin, 36
rerière femime, ravuir :
NE DENIE TERRE située su Bud de Ia Rie

vière à Dellsle, en la paroisse St, Polyearpe,
Selgneurie de le Nouvelle Longueuil, et ai
sant partie du No, 64, de la contenance d'en
arpent et demi de front zur vinxt arpents de
|rofundour, plas ou moins, tenant devant à
» dite Rivière à Deliste, en acricre au ter.
malt non concédé, d'un coté à Dame veureet héritiers de feu Joseph Desjardins, et
d'autre côté au Sr. Maurice St, Denis, avec
une grange dessus construite,

Pour les conditions de ln vente, s'adresser au
Notaire soussigné,

F. 0. RANGER,
.P

Bt. Pulycarpe, le 34 Janvier 1361 — 29-—t4d 



 

LA MNERVE 16 FEVRIER 1861.

PROVINCE DU CANADA,

 

Paovines ve 1 reCasavé, W.1. WILLIAMS.

VICTORIA, parla Grace de Dien, Reine du
Roywmne-Uni de In Grande Bretagne et d'Ire
lente, Lé-fenseur de la Foi, ete. ete etc,

À tous toux « qui ces préseut.« purviendront où   

 

qu'iceiles "uvrroul Hér-=BALPS1

sx, Fr. Mania, à ALFENDE que dans et
Préc, Gell $ pat uù du cerfois Acte

déJe Luglslature de vote l'ivvine, du Cuuada,
Tail ol phasé dans la Vivgl-irvisiëme annee de
Nue Leque , tuuituié ; * Acte conceruant
les Purts Francs d'Eutree,” Il cab entruatres |
© hriges statui, que. * Note gouverneur en von
*° scil Puurte, SUISQU'H Lejuqgeru expédient, éta-

bir, par proclamation, ui port franc, à quel-
“ qul'eudroitzue le guite BL Laurent, et puurré,

“<< pareiimogit, phe une multe Jrooattiog, el
geaud il le gern expedient, cisblir ua port
frac au Snake S te. Made,” el gue “ Les Limi
ted el puivilegés dévhacun de tes ports francs,
respectivement, etude tout district qui sers
atlaché, seront définis dans la proclusativn
par laquelle tol port frane «stétubil ; cette
proclamation pourrs ausci contenir Les regie-
ments et «dispositions ie Notre gouverneur on
constil pourra juger expédient de faire por
lu protection du revenu el pour voir Loti
te vivistion des privite, sa Tel peat
frane; muis les regle i
ci-dessus pourront, ny
pat le gunverneur en con:

que Nous avons jugé expédient, par es de
de Notre Conseil téxéentif pour La uite provibee,
d'établir surle guifs St. Laurent ua port frane,
avec les limites ct priviléges et sous les régle-
inguis el dispusidous ci-upres deliuis; SAcTEz
lave, qu'en verts du l'œuturits que Sos cobtus
F6 16 dit acu, el par cb de l'avis aucalit, Nous pre-
clamuons, d rots el érabiissons le llévre comes
comme le bassin de Gaspé, dans les comté et «
trict de Gaspé, etre, |v, depuis et apres le PR
MIEKjour de JANVIER prochain, va Port Fear,
<t pas les présentez déliuis les lituites du dit purs
frauc, comme suit : et je fig de plug les regle-
Tents ci-ajres weltoniés Pour Ia protection du
Tevegu et pour prévenir toute violation des prie
vileges conterés à tel Port Fran, savoir: Lee
lunites du Port Franc do Haves conncomme le
Dagain de Gaspé,et te distrivt quiy sera attaché,
s'étendrons à trois miles à lintérieur dequis Ia
marque des basses eaux, aulour Ge rivage du dit
Bassin de Gaspé ; dana les limites au dit Fort
Franc du Bassin de Gaspé ainsi ot,
artie archendises ue toute capers, ¢
les articles dont l'importation est probil
loi, pourrout elre importés sans étre eujois au
pniement d'aucun droit de Dousne,et decturgés
au dit Port pour consommation ou exportation,
pourvu toujours qu'à leur arrivée, il soit Lait
Un rapport et une entrée cunvenuble dea its
effets , articleset marchæn:lises 8 ls Maison de
Dounues au dit l'ort, et que les importateurs se
coufurmeront à tous eyarde aux juis de Douanes
et de Navigation existantes de ls dite province,
saul et excepté le paie de droits qui sout
prélevés sur tele artichs  bnportes duns
d'autres, purta d'entrée de Ja dite province,
et dont ils sont par les présenles exemp-
tés; Tous les edits, articles et nurchandises
qui auront été en premier Leu diment Lupurtés
elentrés at dit Port Franc du Bassin de Gaspé,
pourront être convilérés fraues de droits dans
les limites suivantes, savoir : «ians les limites de
cette partie du district do Gaspé vers Vest des
limites ci après décrites, savoir: Li rive nord-est
de la Rivière Nouvelle, depuis Ptuiwuchure de
cette riviere dins ls Unie des Chateurs,en res
montant jusqu'an puint vù la dite riviere joint ls
Limite Nord da Township Nouvelle, de tx du
dit point en ligne droite vers le Nord jusqu'a lu
source de la Iuivicee Clutie, de in, eu descendant
le long sa la riviere eavde in dite Itivicre Chatte,
Jusqu'au fleuve St, Lanceut, dans les dites lisaîtes
se trouvant comprise bout: cetle partie de la cote
du dit district de Gasp, sur le tleave et le guite
St. Laurent, ot de la Unie des Chudears, depuis
l'embonchure de In dite Rivière Chatte jatsqu'à
l'embouchure du ta dite Riviere Nouvelle ; ot les
priviléges ainsi conterés i ls dite partic du dit
district de Guspé s'utendront nax Isles de la
Mugdelcine et à l'Isle d'Anlicusti, ct uussi
à la côte du fleuve et du goifs St Lun-
rent , sur Ia rive nord a partic de la Vuine
te des Monts vera l'est à aller à l'Anse aux
Blanca Eubluns, les lisuites est dde la province sur
1s Uôte du Labrador, en autunt queles vaisseaux
partant du dit Port Franc du Bussin de Gaspé
pourront transporter et débarquer les dits effets
sur les ditea Jules et aur In dite Rive Nord, dass
les limites ci-dessus uientionnees, anus que ces
effets soient sujuts an jiniement de droits de
douane ; pourva, néanmoins, que le propriélaire,
les importateurs où les per:unnes rhargées du
transport des dits effets, se conformeront à Lous
et chacunles réglements faits ou qui pourront
Stre faits psc auturite cumputente, relativement
au dit Port l’eanc où au district provisoirement
Attaché u ice wos leoflets, aiticies Cline.
chandises de qnelque espèce que ce sois, qui dee
robt trouvés ilans les liniites «ca cudroits ci-
dessus décuits, ct qui n'auront pus éte dument
entrés à ja tualson de dusanes dit Fort Frane
du Bassin do Gaps, ou pui ne l'auront pus Cté à
quelque notice Fort rie Gens Notre dite pro-
vince, seront censés avr oté importés eu cou-
travention aux lois de dounnes de ln dite pr-
vince, ut sujetsit Confiscation et f
vertu des dites lois, cumme ils avaieut
Portés sans rapport «1 saus chilée dans %
tre partio de la dite pravinee, à Lupnelle
viléges de Port j'rnnc n'ont pus êt&
Ktatindu faciliter des relutiony en
d'Entrée Canadiens et le dit Port
districts cledessus décrita, les vais
effets qui n'auront pas été «Himent rapçeortés el
entrés soit pour lreit ou ponr eatrepot, à quel
«prun des dits ouvres Ports d'Entrés Carmdieus,
pourtont être dire ès detouttel
Autre port d'entrée 16 à Now Carl
Paspebinc, ct i Perce, te diy district de
Gaspé, oud Amherst, slang des divs fades de Ia
Magieleine, et rapportés, entrés et détau
ces endroits francs dv droits tes «iles
effets évalent rapportés, entrés et debarqués an
dit Port Frane du Bassin de Gaspé, im comme
Alin y avaient été rappor.én, entrés et délanpies
enpremier lieu —et il geca fait (les dispositions cu
vertu de réglements eynvenables pour l'entrée
des edets aux dits endroits de ls uvmniers jeune
dite : À l'égard dé l'expuctstion du poi te
l'huile de poison où de tout nutré Juul ea
pêclieries du tleuve et du golfe St Laurent et de
la Bale des Chalears, telle exportation pourrs se
faire directetnent de New Curlisle, de Percé ou
d'Amherst surdité, nussi bien quo du dit Pore
Franc du Bassin de Guape, rujeite i tela autres
réglements qui pourrunt @'re faita ci-apros par
autorité compétente, relutivement à telle expur-
tation et à l'acquit des «lits effets ot des vaisseaux,
à bord desquels les lits cifets poureunt étre ex-
pediés : De tuut ce que dessita luus Nos l'eaux
Bujets et tous autres que les entes pourrunt
concerner, sont parles prés requis de premire
Cuonaissance, olde se eu

x Foi pe Quoi, Nou
Trésentes Lettres Putentes, et à ieclies
fait apposcr le Graud Neeau de Notre
dite Province du Canada : Témoin N
Fidele ot Bien-Aimé Sir Wisrian
wick Wincrana, Baronnet, de Kurs, C. ©,
B., Adurinistrateurs du Go-vernetneut de
la Province du Cnruuls, et Lieutenants
Général Commandant Nos Forces en
ieelle, ête, elc.ete. A Nowe Hotel da
Gouvernement, en Notee CITE do QUE.
LEC, daus Notte dite Province, cn
TRENTIRNE jour de NOVEMBRE, dans
l'antiée de Notre Seigneur, mil huit cent
soixante, et de Notre Regue la Vingt-qun-
tricme,

Par Ordre,
UHANLES ALUBYN, Secrétaire,

17 jaur
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Assurance Mutuelle de
do Montreal,

Les Oitoyens de Montréal sont informés que
is Compagnie de l'Assurance Hutuell + contre tr
Feu de is Cité de Montréal, qui a maintenant
prés de Ca Cents Hdtiews d'axcisées, ra eur
core éprouvé ancone Pere. 11 cat dene do Tear
intérêt de téHéchie anx neentages qu'offre cotto
Compagnie, maîntenant quo lus feux de quelque
conségnence peut fmpasahioe, vo l'abondanes
G'enu dans toute les parties do Ia Ville; et de ve:
ir à son Bureau prendre connalamnee du nome
Dre et de Ja reupcetabilité des asgurée ntin de se
convaincre qu’ils ne pouvent mieux faire que d'y
assurer leurs propriétés

Le taux est d'une À trois Piastres par cent
louis pour trois ans snivant le

PL. LaTOURNEUX.
Secrétaire,

Montréal, 24 juil 1860—qm

la Cite

   

  
IVES,

LES PERSONNES, dans le CANADA-EST,

BILLSPR

 

qui ont l'intention de sadressse à l'Asseuiblée
Legiskitive daus le but d'ubteuir des Hills Prives
OÙ Locaux, wecordaut des privilegesexclusité, Où
conférant des peuvirz ph pour dus fius
commerciales où jour d'autres objets de proti,
réglant les acpeniayes va les boruazes, od se rat-
tachant à soul ce qui peut affecter les droits ile
propricté d'autres posenues, sont par le present

i ‘elles soul teuues par ics Sime et les
à | publiées an long dans la

"ad Tdeux wis d'u-
eur intention nette du Cana-

{da en Angluis et eu Français, nitsi que dans
les deux jantes dutus un pupler-couvelles prie
biié daus le District qui se trouve eonceué ;
elles devrentraset tranemettre copie du premier
Biusi que du dernie- de Ga uvis au Bureau des
Biils Privés, à Québec,

    
  
   

  

ALF. TODD,
Geettisr en Chef

Da Bureau des Bills Privés,

 

2udbee 2 nov. 13400
Le “ Paya” et le *Courrier de St, Hyacin.

he " gont autorisés à reproduire celte annonce
jusqu'a l'ouverture de In session,

 

AVIS PUBLIC.
Fuuds d'Emsprunt Muulcipal Con-

solide du Hautet du
Bas-Canada-
 

ATTENDU «pre les Reverng du l'ond" d'Em-
(rant Musicipal Consuiide du Haat ot nu
Ungudu ne sutiisen ir solder inte
nei des Débraures émises et garantion

it Fonds ;xr Vr our des somtaus Lces-vus -

rables ont été déja flaroies à taûme lu Revenu

Général de lu Provinez pour venir en aide au ir
Funds ; kr Arraxoi qu'eu conséquence de l'in-

sullisanca dudit Fonds pour vencoutrer ses obli-
Entions, le Gouvernement à été autorisé à ache-

ter les dites Débentures, maïs aucune disposition
H'A élé faite concernant de nuuveles sommes à

être fournies ét provenant du Ruvenu Général
pour payer l'intérét des dites Débentures.

AVIS PUBLIC
Eat par le prévent dunué qu'à compter du jour

du paiement de lintéret semininnel dà le 31

décembre 1860, aucun nouvean payement ne e-
ra fait sur les Mons émis du Yoxos b'EmvuvsT
Misuetran Coxsotipé pu dur ar pe Bas-

Casana,excepté des Revenus du dit Fonds.—
Les poasesscucs des dita Funds sont sufurmés que
le Gouvernement du Canadu est prôt à racheter
les dites Débenturet complétement au pair, lors-

qu'ulles seront présentées au Receveur Général
du Canada où anx Agent« Finnaciers à Londres
MM. Baring, Bruthers & (ie, et MM. Gilyn, Mifis

& Cie, apres le Jer de Janvier, 3801, et l'intérêt
sera accordé sur les dites Débentarea au taux de
ving par rent par année, jusqu'au moment ou
elles seront préseniées pour être rachetées |
Poruee que telle présentation uit Hen dans l'an-
née finissant le 51 décembre 3551

  

  

      

 

 

T, D HARINGTON,
p.R.0.

;Bureau da Receveur Général, Québec,
sl déc 18:0—15 —sm 

 

Departement des Terres de la
Couronne.

BRANCHE LrS PÉCHRRIES,

Québec ler, Mal 1860.

AVIS PUBLIC
Eat par les préeeutes donné que les rentes des

Stations d’Estuaire
et de

RIVIERE,
Pour la l'èche au Satizaon et à La Truite de Mer

Bituées zur lea bords du

Fleuve St Leurent et pes Tributaires,

Et le long de la

Baie des Chaleurs et des eaux Tributairear
Seront toit re et chucune

Ouvertes à la compétition et dor.né à ball pou
Ces termes qal devront durer de teuis à

cing ans.
A DATER DU PREMIER MAI 1861.

 

 

Len applications daviont décrire d’une
Mature eXuole is focaiilé et les limites pré-
igen feduiieus-<hietrr guant les divisions pour
la PECTIR À RETS d'avec celies pour la
PEUHE À MOUCHE -<et le montant offert
par annee pair l’on nn Paotre du ces priviié-
que, se heat. Ua devra auesi fournir les
noms de leux caulioss aolvables,

Les soututrsions ou demandes devront être
adressées à la Franche des Pecherice, PDé-
pirtement Dea Terres de la Couronne, «
Quibic, 0a uv Sanutendant des Pécherian
pour hs Bas-Canada, où à P. Fortin, er,
Magzistrat Süpendiaire à bord du Vaisseau du
Gouvernement employé peur la protection
dus Péchres

ANDREW RUSSELL,
Asst. Commassaire,

 

   

   

9 <aptembre—am

LA BANQUE DUPEUPLE,
ABWnN

LES ACTIONNAIRES dans Ie NOT VEAT
CALITAL de LA BANQUE DU PEUPLE «cat
Lurles présentes notiliés que le CINGUI 4;
VERSENENT de DIX pour cont (19 apo)
tea doruieres parts souserites daus ce enghial, se
ra IH; et PAYAULE au PREMIER de MARS
prochain,

  

Par otre,
B, 1, LsMOINE,

C'aissier,

 

Montréal, 20 janvier 1861—ca

LA BANQUEDU PEUPLE,
   
     LE des ACTIV) 38 de LA BANQUE DU
PEVULE aura tiers au BUREAUde la dite BAN-
QUE, LINDL Ie QUATRE do MATS prochan,
a TROIS heures i°. M., conformément i ln clate
se XVII de PActe diwcorporniion dv in dite
Hanque.

l'ur ordre,
B. 11 LeMOINE,

Caissier,
Montréal, 29 janvier 1861-—31-—08

F. W. E. CAMERON,
AGENT

A Commission pour ley Terres, Srrecessio na,
Fermes, nclste et vend par Bucan, & vente urls
vée, negovie des einprints of Tit les affaires en
eindtud i une comniission modirés, Cours d'E-
change.— 1oci—ents

A VENDRE,
500 Barils Moruc verte, Prime

Pèchedo l'Autormne.
JOSEPTIFFIN.

 

 b juny

Succession de fu

"STAIN ST, LOUIS, (Juvivr.)

CEUX qui ont des réclamations contre la Buc-
cession de fea AUGUSTIN 81. LOUIS, Junior,
en sou Yicant Capitiine de Juteao-à-Vapeur, de
la ville de Sorel, ront priés de fler leurs compies
entre les mains du Soussigné, et ceux qui doi-
vent à lu dite Succession sunt requis de payer
sous le plus court délai,

J. 8. L. PRECOURS,
NP.

_ Sorel, 31 Décembre 1860Sem.

HOTEL DE L'EMPIRE.
No. |

RUE BO

CB VASIE ETABLISSEMENT coutient des
Cabinets particuliers pour les voyageurs pressés,
où l'un pourra être servi en quelques minutes, de
tous les mets que l'on peut se procucer dans su.
eun Kestaurent de pretsicre classe,
La table d'uute du Grand Salou de l'Etablisse-

ment sera ouverte depuis MIDI juiqu'à TROIS
fieures, chuque jour.

PRIX POUR LE DINER 30 SOUS.
Le service de ce vaste Hôtel 36 fait avec toute

a régularité et la courtoisie possibles.
LI SALUN AUX LIQUEURS.

Les personnes gui tirnnent le Salon suz Li-
quenrs gust tres-versées cans Is preparation de
ioutes csvèces de buissons ou breuvuges sclon le
syatéme des grands Hôtels d'Europe.
VINS DE CHAMPAGNE, GKSIEVAR, BAU-DE-VIB, NT
TOUTES BOLTES DK VIXS, AINSI QUE LIQUECRS

FHANÇAISKS, AC,
On tient à ce comptoire : Cigares de toutes

scetes,

 AUG

   

  

COMPTOIR AUX HUITRES.
Ua peut avoir dans le plus court délgi, des

Auitres d'en bus de Portland, de New-York, &c
ALLÉES DE JEU DE QUILLES.

Les personnes qui désirent prendre une agréa-
ble partie de Jeu de Quilles peuvent venir à
l'Hôtet de l'Empir. Kiles y trouveront les quatre

lu ares Allées que posséde Montréal : la plus
grande tranquilité 7 regne constatent,

Cet Etablissement pussede un grand nombre
de chambres i coucher, à la dispurition des roya-
geurs qui se trouveront logés à bon marché et
nussi confortablement que duns aucun autre
grand este de cette Cite,

Le propriétaire est actuell-ment à faire cons-
truire de nouvelles chambres pour les voyageurs.

ÉCURIES.
Le Propriétaire à à In disposition du public

plusieurs places pour chevanx, dans see magnifie
ques Écurieset prendra le plus grand soln des
chevaux qu'on Toudis bien lui confier,

J. BR. EMOND,
Propriétairedel'Hôtel de l'Empire,

26 déc

ETABLISSEMENT VICTORIA ©
LE

TEINTURIERDEGRAISSEUR

No. 38, RUE CRAIG,
COIN DU QUARKE LU MAKCHE 4 FOIN,

Porto vuisine «le M. Armatrong, Meublier,
MACINATEES LA AL 0

i 1 JMR. M’CLOSKY
INFORMEtrès-respectueusement les habitants
de Montréal et des paioisses voisines qu’il vient
d'ouvrir l'établissement ci-dessus, avec tous les

tes el Jes plus modes nes,
ssé douze ans dans les pri

paux élablisements et avoir conduit pu
des grardes muisens dons Pisledelphie et New-
Yosk, eù l’art de teindre est accompli dans ious
tes les tranches, il est juôi à teincre lu Soie, la
Luine et erticles de fantassie, y compris le Dee
sraisage d'habiliume ty, &c., t«ls que Soie, Su-
Un, Crèpe, Drap, Méitnvs, Veicure, et autres,
Hubes ef Chäiex
Rideaux de Mousseline, Tapis, Droguets, Cou-

verts à Table teints et recsix comme à neuf,
Dumas et Mérinos teinte dans les nuances les

plus brillantes d’écrrlat. cramoisie, Ke,
Habiilements noirs teinte dars les nuances de

bruuoù vert-noir, per des procédés entèr: ment
MOUVFAUX #1) CE Pryse

Chiles brochés et Crépe nettoyéds dans le
meilleur style,
Tout aruc'e que art de teindre est eapable

d'améliorer vst fait pur lui au plus court avis,
M. MeCLUSKY,

3 Mai.—ak.

Dr. A.B. LaROCQUE, ~
No. 14, Petite IRue St, Jucques, vis-à-vis chez le

Dr. Tendel,
Montréal, 14 jull, 1800

Le dr. Jourdain, Dentiste
A transporté son

CABINET D’OPERATIONS
No. 135, rue Craig,

An coin de la rue Côté, derrière la Hanque de
Montréal

Montréal, gmars 1860-0

  

 

  

  

 

   

 

 

  

 

   
oo Ap ose

FOURNITURES

117705ARARMSe

DFS SOUMISSIONE, adressées au soussigné
seront reçucs à ce Bureau jusqu'au

Vingt-Huit de Fevrier Prochain,
POUR FOURNIR

CINQ MILLES GALLONS
DE LA

MEILLEURE HUILE SPERMAGE-
TIQUE PRESSEE,

(WINTER PRESSED SPERM OIL)

rare Lg

PHARES PROVINCIAUX
AU-DESSUS DK LACHINE.

Un tiers de cette huiledevra être de In matière
de tn tele.
Le tout devra tee fournic dane des eaqties en

toreles defur, dan: un bon ordre, de cinquante
galluns chacur, et livré aux tisques du contrac-
tant sup tei quai prés du terminus de Montréal
4n Canal de Lachine, à tel jour le ou ès le
Ter juillet prochain, comme ce scre apécitié dana
fo contrat.

L'huile sern sujette à inepcotion ob essayer
avant detre acceptée, et devra être mesurée oi
on l'exigs Aucune butte, produit de la matière
de In tele, ne sera reçue à moins qu’elle ne come
porte limpide 4 30° Falireulielt, et les doux au-
tres tiers d 4 9,
Ls paiement v'en fera dans les dix jours après

In réception d'un certiticat du Sorintendant, qui
établlers quo l'huitosélé epmyée, mesurée et
livrée aux temps et pinces agréés,

Par ordre,
T. TUAU,

Beerglatre,

Département des Travaux Publics, ? an
Québec, 41 janvier 1561, yo

HOPITAL GENERAL,
pv

DISTRICT DERICHELIEU.
DES SOUMISSIONS cachetées à l'udresie des

“ Administrateurs de l'Hopital Uenéral du Dis
teiet de Richelieu” à Sorel, seront reçues d'ici au
VINGT FKYRIER prochain à MID! pone a
DIATISSE DU DIT HOPITAL, selon Jes plan +4
spécifications déposés nu Burean du sonssiqué.

L'on extgern deux cantions wolvables pour na-

suirer l'exécution du contrat
J. G. CRÉNASSA,

Sect. ot À.

  

Borel, 30 jnnv, 1861—5 Los

5, C. De LORIGIER,
AVOUAT,

RTC DN, No. 32, PETITE RUE ST. JACQUES

Sutvr a Les Circuits de fleanbarnois, Huntingdon
et Honlanges 

vente des

Cerencils Metallique

Blen clos et Indestructibles pour protégeret préserver les morts, propres aux Voûtes, pourle trans-
re oi Jumdnsgement futur.

ARLES, en LONG QUARRE et BRONZÉS,bien polis et

Cn porte In plud grande attentirn aux nedres venas de foin.
Il ÿ à aussi, attaché à cet Rtablissemsent, UN CHARIOT pour ENFANTS,

Crepes, Gants, kc, kc,

port, enterrement ord
Tuwjuurs en mains, CHRÇUEILS Q

finie daus le meilleur style.
  

 

29 dée-umk

 

CERCURILS WETALLIQUES À PATENTE,

 

LE Soussigné informe ses amis etle j ublic, qu'il est lo SEUL AGENT EN CANADA pour la

s & Patente de Fisk,

de première classe,

GEORGE ARMSTRONG.
  
 

E
RUE NOTRE-DAME]

3éme porte du

1 Méduille d'Argent, SUPÉRIORITÉ DE I

Ceux qui tienuent u avoir des PLLLETERIES
sont invités à venir visiter son FONDS ETENDU

Lu do do

Montréal, 23 oct—smk

PRIX.

ABRAHADI
113, Rue Notre-Dame,

MONTREAL,KeMONTREAL.

INFORMErespectueusement ses nombreusespratiques et Te public en général, qu'ayant obtenu
les quatre Prix de Premiére Classe, à lu Grande Exposition Proviuciale tenue e:: cette ville durant
la visite de Non Altesse Roynle ie Prince de Galles, savoir :

1 Méslail'o d'Argent, GRANDE COLLECTION DE PELLETERIES MANUFACTUREES,

1 Médaille de lirouxe, MEILLEURE CCLEKUTION DE PRAUX NATURELLES,
1 Médallle tte Bronze, pour CHAPHAUX ET CASQUETTE,

EST ARRIVE PAR LE “ NORTH BRITONS
Un antre Grand Assortiment de TURBANS pour DAMES ct ENFANTS.

pour MUNSIEUR ot JEUNES GENS.
—AUN—

CASQUETTES de DRAI de CASTOR et autres en grande variété.

(RUE NOTRE-DANE

Palais de Justice,

‘OUVRAGE,

DE CHUIX, À DES PRIX TRÈS-MODÉRÉS
avant d'acheter ailleurs,

 

ONTARIOBANK. |
BANQUE UNTALIU,
 

AVIS eat par les présentes donné «que les de-
uivanies sur les PA RTS NON-PAYEES
vnds-Capital do cette Institution ent

été déclarés et sont payables à la BANQUE ou
ses BRANCHES, coame suit, savoir : Un cing-
me uppel de dix par oent le ler Décembre, et
sixielué appel de dix par cent le ler Mara pro-
chaiu,

 

Par ordry du Bureau,
D. FISHER,

Caissier:
Banque Ontario, }

Rowmanville, 18 sept 1860—6 nov

GODFROY MARTEL,
PACTEUR C'ORSUES,

DU VILLAGE DE L'ASSOMPTION.

Orgues, Armoniums,Pianos seront “éparés et ac-
cordés sur le plus court délai. Les person

nes qui veulent s'abonner peuvent lui
écrire,

19 julllet 1880,—~gk

DOR. W. E, BOWMAN
I Rue McGill, Montreal.
29 Sept. 1H60.—a
rt
WURTELL & MARRINGTON,

INGENIEURS, ARCHITECTES
er

ARPENTEURS,
46, Ruo St. François-Xavier, Montréal.

Antaur WUATELS T. W. HARRINGTON,

Z-Mesurage de toute sorte, Plans, Estimés,
Spéciticntions&e.—18 déc—cuk

LR
oeve ww

VAGNE   
  
JOHN PALMER

No. 125, RUE NUTRE-DAME,

Perruquier-Coiffeur et Parfu-
meur.

L'on peut se procurer des

RASOIRS DE RODGERS
Et tous les articles nécessnires à la toilette,

A BAS-PRIX
ao

No. 133, Rue Notre-Dame.

Nouvelle Composition améliorés de Palmer
our teindre les cheveux à vendre prirément
1a en mains PERRUQUES, TOUPETS, &e.,
et tous les ouvrages encheveux. Îlesout aus
faits n ordre, à des prit raisonnables,

#0 nor

DENIS & DÉSNOYERS,
AVOCATS,

Rue Si. Vincent. Bntisse de M.fe-
raphino.

MR. DENIS suivra les Circuits de VAU-
DRUKIL, SOU LANGES et BEAUHARNOIS.

MRR. DESNOVERS suivra les Cours du Dis.
trict do TERREBONNE,

Montréal, 13 mars

 

   

 

Diligence Quotidicnue entre
Montreal et Sorel,

ARRETANT A BOUCHERVILLE, VAREN-
SEM, VERCHERES, CONTRECŒUR at 80+
REL, départ de Montedal HOTEL VILLENEU-
VE, à 3 hacre- PLM,, et de Sorel, à 4 heures P.
M. ‘Prix du passage, DEUX PIASTRES

SUSEPII LAVIGNE.
Montréal, 13 dér—k

CORDILLARDS.
LE Soussigné informe |ss Citoyenel scs amis

qu'il à acheté les CORIHLLANUS de Mr. F. X.
CURSON et qu'il continurs de mettre su service
du public à des prix raisonnables,
Le magnitique Corbilinrd neuf, pour lequel M.

Ousson chargenit $12, sera loné maintenant $8,
ASSORTIMENT GENBRAL DR CEROUELLS

GEORGE GROVES,
No. 15, Petite Rae Et. Joseph,

 

 Nos tréal, 19 Jour  Montrési, 15 déc

Gibson Cerate.
À déjà donné une preuve abondante en cette

ville que c’est un remede sûr pour les cors sur
les pieds, le meilleur emplâtre (Bunion) connu,
aussi Ju taeillevre composition du jour pour sou-
lager, composé abstersif et curaul, pour pluies,
marus crevassdes, TumeurseupurativesPanaris,
brutes, ot engelures, emplatre jour douleurs
el pour plais sur les chevaux,
Pour les Cory elle mst des plus soulagertes,

faisant disparaître loute douleur, et le cors entid-
sement, et cela dans un espace de jours propor-
Lonués au laps de temps que le cors existe.

TÉMOIGNAGES.
De M.Froster, membre pour Sheflord, C. R.

étant couvaineu dela vuleur du Oérat Gibson
comme emplêtre sûr et certain pour les curs.
Je peux le recommauder comme digue de ia
plus grande confiance, et je dis avec confiance
Que toute pertuitne qui en fera usage ne pourra
dire lu vérité qu’en expriment sa satisfaction
de son usage.

(signe) A.B. Fioster, M, P. P,
Gramby, 13 Aout 1809
De M. Meliean, Marchand de Bois de Cons-

truction, 14 juin 1560. Àyanteu accidentellement
deux doigte de pris entre deux billots, je ne pus
dormir durant deux soirées, la douleur était si
forte.Je fis usage Ju Cérat de Gibson, qui die
minus la douleur en peu de temps et je pus bien
dormir cette nuit-ld—Ce reméde exceilent eut
bien16t entevé le mul & mon entiére satisfacsion,

Signé) A. Meb-an
De M, Holland, de le Maison de M. Hoïiund &

Cie., coin des rues St. Paul & St, Franço:s-Xa-
vier,

Montréal, 18 juin 1860.— Ayant fait nsage du
Céit de Gibson et ayant été guerid'un très
mauvais cors, je le reconmande au Public conime
un excelient remède pourles cors.

(Signe A.J. Holland,
M usai eamains des cereiticats des mes-

sieurs suivants de cette viils qui ont été guéris
de co à à l'exception de certificat de M. Smilh,
M. l'icard, Agent, Bureau du chemin de fer du
Verinont, M. Lahnye, Marchand, 205 Rue St,
Paul, M. Donald Sutherland de l’établissement
de MM. Bteventon ¥utherland & Cie., N, Smith,
de la société Starke, Smith & Cie Marchands en
grox, No, 243 Rue St, Paul et un grand nombre
d'autres de cette ville qui témuigneront de ls va-
leur de cette composition—-"4, G. à aussi en sa
posession des certilicats de personnes haut pla.
cées daus différentes parties du Cannda, qui unt
été déjà publiée dans le Montreal Trane: pt.

Il #'y @ vas de vraid moins que les Directeur:
porient la signature en entier—Prix 25 cants la
vite à vendre en gros par.

LYMAN, CLARF. & Cie.
Endétail par les “roguistes de Montréal et en

Canads et les marchands de Medecine en géné
ral.

Manuiacturé par MM. Gibson, South Gramby,
C.k

4juin1860—ak

  

   
NOUVEAIT

Magasin de Planes,
Des Manufactures

SCHUETZE & LUDOLFF,
NUNS &CLARK,

De New-York, et de

oNEEACERANG
De Montréal,

RUE NOTRE-DAME,
(Crivstal Blok)

MONTREAL.
Echanges, Réparations et Accords de Pianos.
18 sept.

Bulle magique du Dr. Baker
éparée par

Mr. AUG. PERMAULT.
Pour Rhumatisme, Goutte, Douleurs d'Hstomet,

de Being, de Curé, Enflures, &c., 40.
Mr, P,, présente ce remède au publie comme

aourerain duns toutes les maladies cl-baut men-
tionuées, Roy but est de doter yon pays d'un re.
mède dunt le coût eat à la portée de toutes les
biniesea of dont Jes cif:t8 sont vraiment mirnen-
leux, Conte nn pourra en Juger par les certifi
cats donnés pue les Meatiers dont les noms ani.
vent: Ant, Viger, Rhumatisme gouteux : Jus.
Lauri, Khumatsme ; Lous Plead. boucher,
Ruumatisme ; Col, Tadley, U1. 8. A. Toa, Goute
te j Jolin Ardiog, NU, Gontte : Louis Morin,
New-York, Rhumatisme ; Louis Véreau, Rhuma-
tiame iefiamatoile ; Lonis Payette, Rhumntisme ;
J. 1H, Soullier, Rhumatisme inflammatoire et 50
autres dunt Mone, Perranit se fers unplaisir d'ex-
biher les certificats à toutes personnes qui le dé-
alreront.

Bureau, No. 1, Ruelle Perrault ou ches Lamp
lougi & Éampbait.—30 janr—-sk

    

 

   
Departement des Travaux

Publics.

AAWLaw
EST PAR LEN PRESENTES DUNNE QUE

LE LOYER
POUR LE

PRIVILEGE D'EAU
AUX STATIONS SUIVANTES

BCR 1.8

CANAL RIDEAU
SERA VENDU PAR ENCAN PUBLIC QUI

AURA LIEU AU

BUREAU DE M. J. D. SLATER,
SURINTENDANT,

CANAL RIDEAU EN LA VILLE D'OTTAWA

LUNDI, 15 AVRIL PROCHAIN,

A MIDI,
BAVOIR ©

QUATRE LOTS HYDRAULICS A HOGS.
BACS, à environ cing milles de la ville, avec le
surplus du pouvoir d'eau puur claque lot que
l'on estime être suffisant pour faire marcher qua-
tre jeux de meules,

Un Lot & l’Ecluse Edmond, à vo
Milles d'Uttawa,

Un Lot à l’Eclune Chafrey, 24 Mil-
les de Kingston,

Un Lot à Lower Brewers, 10 Mil-
les de Kingeton,

Les loyers seront donués pour un terme de
vingl-un any et seront renouvelubles au bout de
ce terups et toutes les vingt-unieme anudes sul-
séquectus, à cvrtaînes conditions,

{In requerers ded locataires qu'ils commencent
À Lütie duns les six mois du temps do In vente,
et ils devront donner caution pour ls due exécu-
tion des conditions de leur loyer,
On peut obtenir un blanc de forme de loyer et

toutes autres informations y relntives en s'adres-
sant à M, J. D. SLATEkK, le Sarintendant du
Canal Rideau, à Ottawa, où en s'adressant à ce
Bureau,
Les parties qui louront les Lower Brewers se-

rout requises d'ériger un moulin à cette station,
Chaque privilége d'eau est fourui avce une

étendue de terrain suffisante pour toutes les ting
dent on a besoin pour l'entreprise de moulins ou
manyfactures.

Par ordre des Commissaires
T. TRUDEAU,

Secrétaire,
Département desTravaux Publics

Québec, 2 février1861—

Application su Parlement,

AVIS
EST par lo présent donné qu'une application

sers fuite à In prochaine Session du Pariement
Provincial pour un acte pour renouveler et amsen-
der l’acte 12e, Victoria, cheap. 180, intitulée
“ Acte pour incorporer une Compagnia pour Ia
construction d'un canal destiié aux vaisseaux,
qu Teliera les eaux du Lac Champlain à celles
3 Fleuve SL Laurent,

 

JOHN YOUNG,
Montréal, ler déc—20—dm

Applicati
   

AVIS
EST par les présentes donné qu'il sors fait ap-

plieation au Parlement Provincial à sa prochai-
ne Session, pour un Acte pour nmenderl'acte 23,
Viet, chap, 119, incorporant ls “ British Amerie
can Manulacturing Company.”

ASHLEY HiBBARD,
CHRISTOPHER MEYER,
JAMES BISHOP,
JUHN R. FORD.

Montréal, 20 déc—dm

AVIS
Une demande sera faite d In Législature 1

sepsion proc’ ‘ne pour un acte pe ia
lu Société : Tanti, cone*
ddan ci: worded

15dé-

 

  
en

'  
Applicasion au Parlement.

AVIS
FST par le présent donné que !» UONGRE-

GATION ST. MICHEL DE MONTREAL fers
application à la prochaine Sessien de in Légis-
lature pour tre incorporhe.

Montréa), 28 novembre 1860—30—tm

 

 

 ——

Application au Parlement.

AVIS EST PAR LE PRESENT donné qu’il
sera fuit agplication durant le prochaine Session
du Parlement pour la passation d'un Acte pour
lever tout doute quant à la validité des Brevêts
d'invention donnés le 8me jour d'Aout 1860 et
le 3mejour d'Octobre J840 pour ls manufuciure
du papier de jaille,

Québec, 13 «lée. 18R40—dmb
 

Application au Parlement

AVIS
EST DONNÉ qu'application sera faite à la

Léglsiature, à sa prochuine Session, pour oble-
tir le droit de construire un chemin à barriere
depuis le Pont érigé sur In rivière des Pruiries,
en la parolsse de Bt. Vincent de Paul (sous
l'autorité de l'acte 10 et 11 Vie, ehap. 87) jus-
qu'au Pont de Péage de Mme. Masson, en ls pa-

roiase St. Frauçois de Sales, ot de plus, depuis
e dit pont tur Ia Riviére des Prairies jnsqu'd la
Montée pris du Moulin au Crochet en Ja paroisse
de St, Martin,

24 décembre.

 

SEULE DECOUVERTE DIGNE DE CON-
FIANCK POUR LA RESTAURATION DK
LA GALVICIB ET DES CHEVEUX GRIS.
Hien des geus, depuis la grande découverte

ant tenté non seulement d'imiter ou plutôt de
fuleifier le reméde du Dr, Wood : mals ces gens
14 ont été obligés de fuir devant les merveilleux
résultats effectués par son remude.

Lisez ce qui suit:
Bath, Maine, 18 avril 1859.

Au Professeur (1. J Wood & Cle,
Messicure —Ln lettre que je vous ai adressé en

1859, concernant votre inapréclatile restauratif
des cheveux, à donné lien à des correspondan-
ces qui ont ciroulé dane tont le voisiuage. Bien
des questions m'unt été fäfics à cet égard, etj'ai
répondu ‘que mes cheveux avalent repoussé et
restaient de leur cotileur naturelle,

Je manque de votre restauratif; en contéquen-
ce, eovoyez-en. Pour prouver son efficacité je
vous rpvoie, à l'Âge de solzante-ans une bouc e
de mes cheveux primitifs. Je crois qu'il est de
mon devoir de vous déclarer l'inviolable opinton
que j'ai conçun de votre remede que jo me plais
à recommander à toules mcé Connaissances d'a-
lentour,

Votre ke.
A. C. RAYXOND.

Professeur 0. J, Wood,—Cher Monsicur,—J’ai
besoin d'une nouvelle bouteille de votre restora.
tif des cheveux lagnelle m'a rendu l'abondante
chevelure que j'avais auparavant.

Votre ke,
Revo. 8. ALLEN BROCK.

P.S.—Bi vous Jugez é-propos de publier Je
certificat que je tre plais à vous donner, os sers
un plaisir pour moi.

Î.e * Hestanrative ‘est mis en bouteilles de
trois dimensions diversce, envoir: Lee petltes
bouteilles enntiennent uue deml-piute et pe ren.
denten «létail, à ralson d'un dotiar, la bouteille.
Les petites bonteflies conticonent un pea moins
que les grandes qui contiennent 40 pour cent de
plis en proportion du détail de $3 ls bonteille
qui se vend cher O.J. WOOD & Cie, proprietai-
rey Rroadway, New. York, N. 414, et St. Louis
( Missouri) N. 114, ime du Marché, elnel que
chee tous les Droguistes et Marchands de Modes.
SAVAGE à Ole, Agent pour le Canada,

vim

   
 

Paoviner pr "wwCasapa, W. F. WILLIAMS.

VICTORIA, parla Grice de Dieu, Relue da
Royaume Uvide lu Grande-Bretagne et d'Ir-
Iunde, Défenseur de lu Foi, ete ete.

À tous ceuxu qui ces présentes verront-Sazur :
J. A. Maubesatp,

à

ATTENDU que daus bdrd
,, Prec Génl, un certain Acte de le

gisluture de Notre Province du Canada, fait et
passé dans la Vingt-troisième année de notre cé-
gue, intit “Acte conceuuantles Ports Franes
d Entrée,” il eat enu'autres choses stalué, que,
“ Notre gouverceur on conseil pourra, lorsqu'il
“ le jugets expédieut, établir, par proclamation,
“un port franc, à quelqu'endreit sur te golfs
“Bt, Laureunt—et pourra, parciliement, par
“une sutie p:oclamation, et quant il le jugers
* espédient, étatilie un purt frane au Sault Ste.
“ Marie"et que “Lesliuites et pririléges de cha
cnn de ces ports francs, respectivement, et de
“tout distries qui y sers attaché, seront définia
‘ darela proclamation par lu juelle tel port frane
“est établi; cette proclamation pourra mused
% conteuir les réglemets et dispositions que Notre
“ gouveneur ¢n conseil pourra juger expédient
“ de faire pour la protection du revenu et pour
* prévenir tuute violation des privilèges cunfé«
“ rés à tel port franc ; mais les roglementset
* dispositions ce-desqus pourront, au besuin, être
“ modifiés par Notre pouverneur eu couseil ;” Kt
attendu que Notre Ciouverneur es Conseil à jugé
expédient d'étabiir un Port Franc au Sault Ste,
Marie, dans Notre dite province, le, depuis et
aprés le Premier jour de Junvier prochain, et de
définir les timites ot priviliéges du dit Port Franc
et du district qui y sera attaché, et sujet à tels
réglements et dispusitious que Notre Gouver-
neur en Conseil à jugé expedient de faire pour
la protection du Kevenu et pour prévenir loute
violation des priviléges conférés à tel Port Franc ;
Sacuxz MAINTENANT que par et eu vertu de l'au-
torité que Nous coulere le dit Acte sus-cité,
Ainei qu'en vertu de Notre Prerogative ltuyule,
ou autremeut de quelque tmanierse que ce suit,
Noos pruclamons, déclarons et établissons que
te, depuis et apres le PREMIER jour de JAN.
VIER, duns I'sunée mil buit cent suisaute-et-un,
le présent port d'entrée du Sault Ste. Marie, situe
dans le détruit du méme not, entre les tacs Hu-
fun et Supérieur, dung Notre Province du Cana-
da, sera uu Port Franc, et que le dit l’ort Franc
aura pour linites la mêtne étendu qu'a le plan
de ville (Town Plot) de St. Maury, au Sauls Ste,
Marie, tel qu'arpente pur Alexander Vidal, Are
penteur Provincial, en l'année, 1540, en vertu
d'instructions reçues de l'Homurable Je Commis-
suire des Terres de lu Couronne de Notre dite
Province, et dunt un plan est de record duns le
Département des Terres de la Couronne de
Notre dite ProvI ice ; ot nous proclsmons, ore
dongons et établissons, en vertu aupei del’auto-
rité susdite, que dans les limi u dit Port
Frune du Sault Ste. Marie, ley effets, articles et
lusrchandises do toute espec, (vxcepté lus artis
cles dunt l'importation est probibés par In loi,)
vourrout étre importes librement sans être sujets
au paleisent d'aucun droit de Luuane, et décluur-
gés au dit l’ort puur consommation ou exporia-
tion, pourvu toujours qu'à leur acrivée il soit tait
un apport et une entrée convenable des dits
eifets, urticleset marchandises à la Maison de
Duuanes au dit Port, et que les importateurs ve
confurmeront à tous égaris aux lois de Douanes
et de Nurigulion € tres luis existantes de tu
dite province, saufut excepté le paiemer. ue
droits qui sont prélevés sur tels articles importés

4 d'autres ports d'entrée de Notre dite pro-
ce, et dontilssunt par les présentes excuptes ;

Eu de plus, Nous proclaiuone, ordunnens et éta-
blussons que le district, doat les les limites sunt
ci-apres déliuira, sera le, depuis et après le dit
Premier jour de Jauvier de l'unuée 18u1, attaché
uv dit l’urt runo du Sault Ste, Marie, et que le
‘dit district sets borné comue suit, savoir : Coni-
inengant à le rive nord du Lac Huron, aut point
de lintervection de la principale ligue méri-
dienne avec les eaux du Lac Huron, prés du
muulia de Waddell ; de la, dans une direction
sud ot ouest, jusqu'au pout le plus au gud-est
des Iles Loiely ; de Ja, dans une diseetion est,
Jusqunu point te plus au sud de l'Ile Fitz-Wil-
ilom ; do lu, i l'ouest, Jusqu'à l'intersection de la
ligne frontière cutre nin: Province et les Etatse
Unis de l'Amérique ; de là, euivant In dite ligne
fronticre, daus une direction mord et ouest,

 

 

  

  
  

  

 

 

  

  
  

J+ 7 La borne ouest ne totre l’rovince ; de là,
« “ne dicec "4 nord, Je long de la borne
out" de poire +. ‘ace, te le burne nord de
uotn * wir nv direction est, le
“on ln notre Province
Jape do es cipule ligne méri-
«1 ue susdit uite daus vue direction nord ;
« li, sud, le lug de In dite priucipuis ligne
méridicone et sa proluugation juspu'au point de
dévart ; et que ies réglemente et conditions aui-
vante devrout régler et régir le dit Port Franc
de Sault Ste. Marie et le district y attaché, c'est-
à- savoir—1.Tous les effets, articles et marclhan-
dises qui aurout été en premier Heu duinent un
portés et entrés au Port Franc du Saut Bt. Marie,
pruront étre déchargés pour consommation frac
de droits dans les litnites du district ci-dessus at-
taché au port franc du Sault Ste. Marle ;—2, Tous
les uüfetsarticles ut marchandises qui seruat trou-
véa duns les limiws du dit Port Franc ou
district y attaché ci-dessus, et qui r'auront
jus été dûment rapportés et cutrés & la
inaison de douane du dit Port Franc du
Sauit Ste. Marie, où qu'onne pourra pas prove
ver comme l'ayant été à quelque autre port dens
trée duns notre dite province, serout censés
avuir été importée en contravention aux lois de
deuunes de Notre dite province, et seront sujete
à confiscation et furlaiture en vertu des dites luis ,
De tout ce que dessus tous Nos Féaux Sujets et
tous autres que les présentes puurront cencerner,
sont parles présentes requis de prendre conusis-
sance, el de se conduire en sonsé queuce.

Ex Fut pg Quoi, Nous avons fuit rendre
Nos présentes Lettres Patentes, et a
icelles fuit apposer le Grand Sceau de
Notredite Province du Canada : Temoix,
Notre Fidele et Bion-Aimé Sir WiLuiax
Fexwick Wirriaus, Baronnet, de Kars,
C.C B., Administrateur du Gouverne-
ment de ja l’rovince du Cauada, et
Lieutenunt-Général Comumandant Nos
Forces en iceile, etc, cte, etc. À Notre
Hotel du gouvernement, en Notre CITE
de QUEBEC, dans Nutre dite Province,
ce TRENTIBME jour de NOVEAURE,
dans l'année de Notre Seigneur, mil
buit cent soizante, et de Notre Rogue
la Vingt-quatcieme.

Par Ordre,
CHARLES ALLEYN, Scerétairs,

19 janv—m ‘

LaMinerve,
IMPRIMÉE ET PUBLIÉE

DUVERNAY, FRÈRES,
RUE ST, VINCENT, No. 10,

LES MARDIS, JEUDIS ET SAMEDIS MATINS
Abonnement 64 par aunec.

PAYABLE D'AVANCE.

EDITION HEBDOMADAIRE
PARAISSANT TOUS LES VENDREDIS.

Prix: $2 par année,
CETTÉ EDITION EST STRICTEMENT

PAYABLE D'AVANCE.

 

Ceux qui veulent discontinuer doivent en dors
ner avis un mois avant lenr date échue,

Prix des Annonces.
Eux lignes, première Insertion...
( agus ibscriion subsdquente,
Dix fignes, première insertion
Chaque insertion aubséquente..
Au-dessne de mix ligues, par ligne... 8
Chaque insertion subséquente, par ligne. 3
Naissance... 2
Mantans..
Décka..
Déces avec txvitation d'asei

PAÉMLO. Luce 00000 00000cac0000u0s
Un orui-quankk ( 10 lignes) par an . $16.00
Un quanné ( 30 lignes) | * ....$30.00

Pour chaque carré sdditionnel «825.60
Les notices pukciaues et MÉCHOLONI-

vus paleront par ligne................10
° Gears devront être accompagnés du
taux requis, oi non ila ne seront pas publiés,
SF Les Correspondances d'un intérôt

personnel phietont, par ligne......….....10 ,

  

 

     

   
 

w
w


